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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

Partie législative 
Livre V : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES 
Titre II : ACCÈS À LA PROCÉDURE D'ASILE 
Chapitre III : CAS D'ASSIGNATION A RESIDENCE OU DE PLACEMENT EN RETENTION DU 
DEMANDEUR D'ASILE 

­ Article L. 523-1 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
L'autorité administrative peut assigner à résidence ou, si cette mesure est insuffisante et sur la base d'une 
appréciation au cas par cas, placer en rétention le demandeur d'asile dont le comportement constitue une menace 
à l'ordre public. 
 
L'étranger en situation irrégulière qui présente une demande d'asile à une autorité administrative autre que celle 
mentionnée à l'article L. 521-1 peut faire l'objet des mesures prévues au premier alinéa du présent article afin de 
déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d'asile. Son placement en rétention ne peut être justifié 
que lorsqu'il présente un risque de fuite. 
 

  



6 
 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l'immigration, améliorer 
l'intégration 

­ Article 41 

Le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est ainsi modifié : 
 
1° L'article L. 521-14 est abrogé ; 
 
2° Le titre II du livre V est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 
« Chapitre III 
« Cas d'assignation à résidence ou de placement en rétention du demandeur d'asile 
« Art. L. 523-1.-L'autorité administrative peut assigner à résidence ou, si cette mesure est insuffisante et sur la 
base d'une appréciation au cas par cas, placer en rétention le demandeur d'asile dont le comportement constitue 
une menace à l'ordre public. 
« L'étranger en situation irrégulière qui présente une demande d'asile à une autorité administrative autre que celle 
mentionnée à l'article L. 521-1 peut faire l'objet des mesures prévues au premier alinéa du présent article afin de 
déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d'asile. Son placement en rétention ne peut être justifié 
que lorsqu'il présente un risque de fuite. 
« Art. L. 523-2.-Le risque de fuite mentionné à l'article L. 523-1 peut être regardé comme établi, sauf circonstance 
particulière, dans les cas suivants : 
« 1° L'étranger qui est entré irrégulièrement en France ou s'y est maintenu irrégulièrement n'a pas présenté sa 
demande d'asile dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de son entrée en France ; 
« 2° Le demandeur a déjà été débouté de sa demande d'asile en France ou dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou a renoncé explicitement ou implicitement à sa demande d'asile dans un autre Etat membre sans 
motif légitime ; 
« 3° Le demandeur a explicitement déclaré son intention de ne pas se conformer à la procédure d'éloignement en 
cas de rejet de sa demande d'asile ou s'est déjà soustrait à l'exécution d'une précédente mesure d'éloignement ; 
« 4° L'étranger, entré irrégulièrement sur le territoire de l'un des Etats avec lesquels s'applique l'acquis de 
Schengen, fait l'objet d'une décision d'éloignement exécutoire prise par l'un de ces Etats ou s'est maintenu sur le 
territoire d'un de ces Etats sans justifier d'un droit de séjour ou sans y avoir déposé sa demande d'asile dans les 
délais les plus brefs ; 
« 5° Le demandeur ne se présente pas aux convocations de l'autorité administrative, ne répond pas aux demandes 
d'information et ne se rend pas aux entretiens prévus dans le cadre de la procédure prévue au titre III du présent 
livre sans motif légitime. 
« Art. L. 523-3.-En cas d'assignation à résidence sur le fondement de l'article L. 523-1, les articles L. 732-1, L. 
732-3, L. 732-7, L. 733-1 et L. 733-3 sont applicables. Le manquement aux prescriptions liées à l'assignation à 
résidence est sanctionné dans les conditions prévues aux articles L. 824-4 et L. 824-5. 
« En cas de placement en rétention sur le fondement de l'article L. 523-1, les articles L. 741-4 à L. 741-10 ainsi 
que les chapitres II à IV du titre IV du livre VII sont applicables, à l'exception des sections 2 et 4 du chapitre II. 
« Le maintien en rétention au delà de quarante-huit heures à compter de la notification de la décision de placement 
initiale peut être autorisé pour une durée de vingt-huit jours, dans les conditions prévues au présent chapitre, par 
le juge des libertés et de la détention saisi à cette fin par l'autorité administrative. 
« Art. L. 523-4.-Sans préjudice de l'article L. 754-2, la demande d'asile de l'étranger assigné à résidence ou placé 
en rétention sur le fondement de l'article L. 523-1 est examinée par l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides selon la procédure accélérée, conformément au 3° de l'article L. 531-24. 
« Art. L. 523-5.-Si l'Office français de protection des réfugiés et apatrides considère qu'il ne peut examiner la 
demande selon la procédure accélérée mentionnée à l'article L. 523-4 ou s'il reconnaît à l'étranger la qualité de 
réfugié ou lui accorde le bénéfice de la protection subsidiaire, il est mis fin à la mesure prise sur le fondement de 
l'article L. 523-1. 
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« Art. L. 523-6.-En l'absence d'introduction de la demande d'asile dans un délai de cinq jours à compter de la 
notification de la décision de placement en rétention ou en cas de décision de rejet ou d'irrecevabilité de la 
demande d'asile, la décision de placement en rétention prévue à l'article L. 523-1 peut se poursuivre pour le temps 
strictement nécessaire, qui ne peut excéder vingt-quatre heures, pour l'examen du droit de séjour de l'étranger et, 
le cas échéant, le prononcé, la notification et l'exécution d'une décision d'éloignement. 
« La poursuite du placement en rétention fait l'objet d'une décision écrite et motivée. Elle s'effectue dans les 
conditions prévues au titre IV du livre VII en cas de décision de clôture consécutive à l'absence d'introduction de 
la demande d'asile ou dans les conditions prévues au chapitre II du titre V du même livre VII en cas de décision 
de rejet ou d'irrecevabilité de la demande d'asile. 
« Art. L. 523-7.-Les modalités d'application du présent chapitre, notamment les modalités de prise en compte de 
la vulnérabilité du demandeur d'asile et, le cas échéant, de ses besoins particuliers, sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » ; 
 
3° Le 3° de l'article L. 531-24 est ainsi rédigé : 
« 3° Le demandeur est assigné à résidence ou placé en rétention en application de l'article L. 523-1 ou maintenu 
en rétention en application de l'article L. 754-3. » 
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C. Autres dispositions 
 
 

1. DIRECTIVE 2008/115/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants 
de pays tiers en séjour irrégulier 

 

­ Article 15 Rétention 

1.   À moins que d’autres mesures suffisantes, mais moins coercitives, puissent être appliquées efficacement dans 
un cas particulier, les États membres peuvent uniquement placer en rétention le ressortissant d’un pays tiers qui 
fait l’objet de procédures de retour afin de préparer le retour et/ou de procéder à l’éloignement, en particulier 
lorsque: 

a) il existe un risque de fuite, ou 

b) le ressortissant concerné d’un pays tiers évite ou empêche la préparation du retour ou de la procédure 
d’éloignement. 

Toute rétention est aussi brève que possible et n’est maintenue qu’aussi longtemps que le dispositif d’éloignement 
est en cours et exécuté avec toute la diligence requise. 
2.   La rétention est ordonnée par les autorités administratives ou judiciaires. 
La rétention est ordonnée par écrit, en indiquant les motifs de fait et de droit. 
Si la rétention a été ordonnée par des autorités administratives, les États membres: 

a) soit prévoient qu’un contrôle juridictionnel accéléré de la légalité de la rétention doit avoir lieu le plus 
rapidement possible à compter du début de la rétention, 

b) soit accordent au ressortissant concerné d’un pays tiers le droit d’engager une procédure par laquelle la légalité 
de la rétention fait l’objet d’un contrôle juridictionnel accéléré qui doit avoir lieu le plus rapidement possible à 
compter du lancement de la procédure en question. Dans ce cas, les États membres informent immédiatement 
le ressortissant concerné d’un pays tiers de la possibilité d’engager cette procédure. 

Le ressortissant concerné d’un pays tiers est immédiatement remis en liberté si la rétention n’est pas légale. 
3.   Dans chaque cas, la rétention fait l’objet d’un réexamen à intervalles raisonnables soit à la demande du 
ressortissant concerné d’un pays tiers, soit d’office. En cas de périodes de rétention prolongées, les réexamens 
font l’objet d’un contrôle par une autorité judiciaire. 
4.   Lorsqu’il apparaît qu’il n’existe plus de perspective raisonnable d’éloignement pour des considérations 
d’ordre juridique ou autres ou que les conditions énoncées au paragraphe 1 ne sont plus réunies, la rétention ne se 
justifie plus et la personne concernée est immédiatement remise en liberté. 
5.   La rétention est maintenue aussi longtemps que les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies et qu’il 
est nécessaire de garantir que l’éloignement puisse être mené à bien. Chaque État membre fixe une durée 
déterminée de rétention, qui ne peut pas dépasser six mois. 
6.   Les États membres ne peuvent pas prolonger la période visée au paragraphe 5, sauf pour une période 
déterminée n’excédant pas douze mois supplémentaires, conformément au droit national, lorsque, malgré tous 
leurs efforts raisonnables, il est probable que l’opération d’éloignement dure plus longtemps en raison: 

a) du manque de coopération du ressortissant concerné d’un pays tiers, ou 

b) des retards subis pour obtenir de pays tiers les documents nécessaires. 
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2. RÈGLEMENT (UE) N° 604/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande 
de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) 

 

­ Article 3 Accès à la procédure d’examen d’une demande de protection internationale 

1.   Les États membres examinent toute demande de protection internationale présentée par un ressortissant de 
pays tiers ou par un apatride sur le territoire de l’un quelconque d’entre eux, y compris à la frontière ou dans une 
zone de transit. La demande est examinée par un seul État membre, qui est celui que les critères énoncés au 
chapitre III désignent comme responsable. 
2.   Lorsque aucun État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent 
règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite est 
responsable de l’examen. 
Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné comme responsable 
parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans 
la procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain 
ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’État membre 
procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III 
afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. 
Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné 
sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été 
introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre 
responsable. 
3.   Tout État membre conserve le droit d’envoyer un demandeur vers un pays tiers sûr, sous réserve des règles et 
garanties fixées dans la directive 2013/32/UE. 
 

­ Article 28 Placement en rétention 

1.   Les États membres ne peuvent placer une personne en rétention au seul motif qu’elle fait l’objet de la 
procédure établie par le présent règlement. 
2.   Les États membres peuvent placer les personnes concernées en rétention en vue de garantir les procédures de 
transfert conformément au présent règlement lorsqu’il existe un risque non négligeable de fuite de ces personnes, 
sur la base d’une évaluation individuelle et uniquement dans la mesure où le placement en rétention est 
proportionnel et si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées. 
3.   Le placement en rétention est d’une durée aussi brève que possible et ne se prolonge pas au-delà du délai 
raisonnablement nécessaire pour accomplir les procédures administratives requises avec toute la diligence voulue 
jusqu’à l’exécution du transfert au titre du présent règlement. 
Lorsqu’une personne est placée en rétention en vertu du présent article, le délai de présentation d’une requête aux 
fins de prise en charge ou de reprise en charge ne dépasse pas un mois à compter de l’introduction de la demande. 
L’État membre qui mène la procédure conformément au présent règlement demande dans ce cas une réponse 
urgente. Cette réponse est donnée dans un délai de deux semaines à partir de la réception de la requête. L’absence 
de réponse à l’expiration de ce délai de deux semaines équivaut à l’acceptation de la requête et entraîne 
l’obligation de prendre ou de reprendre en charge la personne, y compris l’obligation d’assurer la bonne 
organisation de son arrivée. 
Lorsqu’une personne est placée en rétention en vertu du présent article, son transfert de l’État membre requérant 
vers l’État membre responsable est effectué dès qu’il est matériellement possible et au plus tard dans un délai de 
six semaines à compter de l’acceptation implicite ou explicite par un autre État membre de la requête aux fins de 
prise en charge ou de reprise en charge de la personne concernée ou à compter du moment où le recours ou la 
révision n’a plus d’effet suspensif conformément à l’article 27, paragraphe 3. 
Lorsque l’État membre requérant ne respecte pas les délais de présentation d’une requête aux fins de prise en 
charge ou de reprise en charge ou lorsque le transfert n’intervient pas dans le délai de six semaines visé au 
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troisième alinéa, la personne n’est plus placée en rétention. Les articles 21, 23, 24 et 29 continuent de s’appliquer 
en conséquence. 
4.   En ce qui concerne les conditions de placement en rétention et les garanties applicables aux personnes placées 
en rétention, afin de garantir les procédures de transfert vers l’État membre responsable, les articles 9, 10 et 11 de 
la directive 2013/33/UE s’appliquent. 
 
 

3. DIRECTIVE 2013/32/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour 
l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) 

 

­ Article 6 Accès à la procédure 

1.   Lorsqu’une personne présente une demande de protection internationale à une autorité compétente en vertu 
du droit national pour enregistrer de telles demandes, l’enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrables 
après la présentation de la demande. 
Si la demande de protection internationale est présentée à d’autres autorités qui sont susceptibles de recevoir de 
telles demandes, mais qui ne sont pas, en vertu du droit national, compétentes pour les enregistrer, les États 
membres veillent à ce que l’enregistrement ait lieu au plus tard six jours ouvrables après la présentation de la 
demande. 
Les États membres veillent à ce que ces autres autorités qui sont susceptibles de recevoir des demandes de 
protection internationale, par exemple les services de police, des gardes-frontières, les autorités chargées de 
l’immigration et les agents des centres de rétention, disposent des informations pertinentes et à ce que leur 
personnel reçoive le niveau de formation nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches et responsabilités, ainsi 
que des instructions, pour qu’ils puissent fournir aux demandeurs des informations permettant de savoir où et 
comment la demande de protection internationale peut être introduite. 
2.   Les États membres veillent à ce que les personnes qui ont présenté une demande de protection internationale 
aient la possibilité concrète de l’introduire dans les meilleurs délais. Si les demandeurs n’introduisent pas leur 
demande, les États membres peuvent appliquer l’article 28 en conséquence. 
3.   Sans préjudice du paragraphe 2, les États membres peuvent exiger que les demandes de protection 
internationale soient introduites en personne et/ou en un lieu désigné. 
4.   Nonobstant le paragraphe 3, une demande de protection internationale est réputée introduite à partir du 
moment où un formulaire est présenté par le demandeur ou, si le droit national le prévoit, un rapport officiel est 
parvenu aux autorités compétentes de l’État membre concerné. 
5.   Lorsque, en raison du nombre élevé de ressortissants de pays tiers ou d’apatrides qui demandent 
simultanément une protection internationale, il est dans la pratique très difficile de respecter le délai prévu au 
paragraphe 1, les États membres peuvent prévoir de porter ce délai à dix jours ouvrables. 
 
 

4. DIRECTIVE 2013/33/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des 
personnes demandant la protection internationale (refonte) 

 

­ Article 8 Placement en rétention 

1.  Les États membres ne peuvent placer une personne en rétention au seul motif qu’elle est un demandeur 
conformément à la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ( 8 ). 
2.  Lorsque cela s’avère nécessaire et sur la base d’une appréciation au cas par cas, les États membres peuvent 
placer un demandeur en rétention, si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#E0008
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3.  Un demandeur ne peut être placé en rétention que: 
a) pour établir ou vérifier son identité ou sa nationalité; 
b) pour déterminer les éléments sur lesquels se fonde la demande de protection internationale qui ne pourraient 
pas être obtenus sans un placement en rétention, en particulier lorsqu’il y a risque de fuite du demandeur; 
c) pour statuer, dans le cadre d’une procédure, sur le droit du demandeur d’entrer sur le territoire; 
d) lorsque le demandeur est placé en rétention dans le cadre d’une procédure de retour au titre de la directive 
2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ( 9 ), 
pour préparer le retour et/ou procéder à l’éloignement, et lorsque l’État membre concerné peut justifier sur la base 
de critères objectifs, tels que le fait que le demandeur a déjà eu la possibilité d’accéder à la procédure d’asile, qu’il 
existe des motifs raisonnables de penser que le demandeur a présenté la demande de protection internationale à 
seule fin de retarder ou d’empêcher l’exécution de la décision de retour; 
e) lorsque la protection de la sécurité nationale ou de l’ordre public l’exige; 
f) conformément à l’article 28 du règlement (UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une 
demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers 
ou un apatride ( 10 ). 
Les motifs du placement en rétention sont définis par le droit national. 
4.  Les États membres veillent à ce que leur droit national fixe les règles relatives aux alternatives au placement 
en rétention, telles que l’obligation de se présenter régulièrement aux autorités, le dépôt d’une garantie financière 
ou l’obligation de demeurer dans un lieu déterminé. 

­ Article 28 Système d’orientation, de surveillance et de contrôle 

1.  Dans le respect de leur structure constitutionnelle, les États membres mettent en place des mécanismes 
pertinents qui permettent de veiller à ce que le niveau des conditions d’accueil fasse l’objet d’orientations, d’une 
surveillance et d’un contrôle appropriés. 
2.  Les États membres communiquent à la Commission les renseignements pertinents en utilisant le formulaire 
figurant à l’annexe I, au plus tard le 20 juillet 2016. 
 
 
 
 
 ( 8 ) Voir page 60 du présent Journal officiel. 
( 9 ) JO L 348 du 24.12.2008, p. 98. 
( 10 ) Voir page 31 du présent Journal officiel. 

 
 
 
 
 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#E0009
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#E0010
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#src.E0008
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#src.E0009
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02013L0033-20130629#src.E0010
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5. Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

Partie législative 
Livre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Titre II : ADMINISTRATIONS EN CHARGE DE L'ENTRÉE ET DU SÉJOUR DES ÉTRANGERS ET DU 
DROIT D'ASILE 
Chapitre Ier bis : FRANCE ASILE 

­ Article L. 121-17 

    Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
    Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 62 

 
    Des pôles territoriaux dénommés “ France asile ” peuvent être progressivement déployés sur l'ensemble du 
territoire français après la mise en place de trois sites pilotes. Ces pôles territoriaux effectuent : 
    1° L'enregistrement de la demande d'asile par l'autorité compétente, conformément au chapitre Ier du titre II du 
livre V ; 
    2° L'octroi des conditions matérielles d'accueil du demandeur d'asile prévues au titre V du même livre V ainsi 
que l'évaluation de sa vulnérabilité et de ses besoins particuliers par l'Office français de l'immigration et de 
l'intégration, conformément aux articles L. 522-1 à L. 522-5 ; 
    3° L'introduction de la demande d'asile auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, dans 
les conditions prévues à l'article L. 531-2, sans préjudice de l'indépendance de ses agents garantie à l'article L. 
121-7. Le délai prévu à la première phrase du premier alinéa de l'article L. 531-2 ne s'applique pas. 
    Le demandeur d'asile peut compléter sa demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides de tout élément ou de toute pièce utile jusqu'à l'entretien personnel mentionné à l'article L. 531-12, qui 
ne peut intervenir avant un délai de vingt et un jours à compter de l'introduction de la demande d'asile, hormis les 
cas où l'office prend une décision d'irrecevabilité en application des 1° ou 2° de l'article L. 531-32 ou statue dans 
le cadre des procédures prévues aux articles L. 531-24, L. 531-26 et L. 531-27 ; 
    4° L'entretien personnel prévu aux articles L. 531-12 à L. 531-21, lorsqu'il est mené par un moyen de 
communication audiovisuelle dans les conditions prévues à l'article L. 531-21 ou dans le cadre d'une mission 
déconcentrée prévue à l'article L. 121-11. 
 
 
 
Livre V : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES 
Titre II : ACCÈS À LA PROCÉDURE D'ASILE 
Chapitre I : ENREGISTREMENT DE LA DEMANDE D'ASILE 
Section 1 : Enregistrement de la demande 

­ Article L. 521-1 

    Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    Tout étranger présent sur le territoire français et souhaitant demander l'asile se présente en personne à l'autorité 
administrative compétente qui enregistre sa demande et procède, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, à la détermination de l'Etat responsable en application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement 
européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de détermination de l'Etat membre 
responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite dans l'un des Etats membres par 
un ressortissant de pays tiers ou un apatride, ou en application d'engagements identiques à ceux prévus par le 
même règlement. 
 
Nota :  Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 
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­ Article L. 521-7 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
Lorsque l'enregistrement de sa demande d'asile a été effectué, l'étranger se voit remettre une attestation de 
demande d'asile dont les conditions de délivrance et de renouvellement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
La durée de validité de l'attestation est fixée par arrêté du ministre chargé de l'asile. 
La délivrance de cette attestation ne peut être refusée au motif que l'étranger est démuni des documents et visas 
mentionnés à l'article L. 311-1. Elle ne peut être refusée que dans les cas prévus aux c ou d du 2° de l'article L. 
542-2. 
Cette attestation n'est pas délivrée à l'étranger qui demande l'asile à la frontière ou en rétention. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Chapitre III : CAS D'ASSIGNATION A RESIDENCE OU DE PLACEMENT EN RETENTION DU 
DEMANDEUR D'ASILE 
 

­ Article L. 523-2 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
Le risque de fuite mentionné à l'article L. 523-1 peut être regardé comme établi, sauf circonstance particulière, 
dans les cas suivants : 
1° L'étranger qui est entré irrégulièrement en France ou s'y est maintenu irrégulièrement n'a pas présenté sa 
demande d'asile dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de son entrée en France ; 
2° Le demandeur a déjà été débouté de sa demande d'asile en France ou dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou a renoncé explicitement ou implicitement à sa demande d'asile dans un autre Etat membre sans 
motif légitime ; 
3° Le demandeur a explicitement déclaré son intention de ne pas se conformer à la procédure d'éloignement en 
cas de rejet de sa demande d'asile ou s'est déjà soustrait à l'exécution d'une précédente mesure d'éloignement ; 
4° L'étranger, entré irrégulièrement sur le territoire de l'un des Etats avec lesquels s'applique l'acquis de Schengen, 
fait l'objet d'une décision d'éloignement exécutoire prise par l'un de ces Etats ou s'est maintenu sur le territoire 
d'un de ces Etats sans justifier d'un droit de séjour ou sans y avoir déposé sa demande d'asile dans les délais les 
plus brefs ; 
5° Le demandeur ne se présente pas aux convocations de l'autorité administrative, ne répond pas aux demandes 
d'information et ne se rend pas aux entretiens prévus dans le cadre de la procédure prévue au titre III du présent 
livre sans motif légitime. 
 

­ Article L. 523-3 

Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
En cas d'assignation à résidence sur le fondement de l'article L. 523-1, les articles L. 732-1, L. 732-3, L. 732-7, 
L. 733-1 et L. 733-3 sont applicables. Le manquement aux prescriptions liées à l'assignation à résidence est 
sanctionné dans les conditions prévues aux articles L. 824-4 et L. 824-5. 
En cas de placement en rétention sur le fondement de l'article L. 523-1, les articles L. 741-4 à L. 741-10 ainsi que 
les chapitres II à IV du titre IV du livre VII sont applicables, à l'exception des sections 2 et 4 du chapitre II. 
Le maintien en rétention au delà de quarante-huit heures à compter de la notification de la décision de placement 
initiale peut être autorisé pour une durée de vingt-huit jours, dans les conditions prévues au présent chapitre, par 
le juge des libertés et de la détention saisi à cette fin par l'autorité administrative. 



14 
 

­ Article L. 523-4 

Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
Sans préjudice de l'article L. 754-2, la demande d'asile de l'étranger assigné à résidence ou placé en rétention sur 
le fondement de l'article L. 523-1 est examinée par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides selon 
la procédure accélérée, conformément au 3° de l'article L. 531-24. 
 

­ Article L. 523-5 

Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
Si l'Office français de protection des réfugiés et apatrides considère qu'il ne peut examiner la demande selon la 
procédure accélérée mentionnée à l'article L. 523-4 ou s'il reconnaît à l'étranger la qualité de réfugié ou lui accorde 
le bénéfice de la protection subsidiaire, il est mis fin à la mesure prise sur le fondement de l'article L. 523-1. 
 

­ Article L. 523-6 

Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
En l'absence d'introduction de la demande d'asile dans un délai de cinq jours à compter de la notification de la 
décision de placement en rétention ou en cas de décision de rejet ou d'irrecevabilité de la demande d'asile, la 
décision de placement en rétention prévue à l'article L. 523-1 peut se poursuivre pour le temps strictement 
nécessaire, qui ne peut excéder vingt-quatre heures, pour l'examen du droit de séjour de l'étranger et, le cas 
échéant, le prononcé, la notification et l'exécution d'une décision d'éloignement. 
La poursuite du placement en rétention fait l'objet d'une décision écrite et motivée. Elle s'effectue dans les 
conditions prévues au titre IV du livre VII en cas de décision de clôture consécutive à l'absence d'introduction de 
la demande d'asile ou dans les conditions prévues au chapitre II du titre V du même livre VII en cas de décision 
de rejet ou d'irrecevabilité de la demande d'asile. 
 

­ Article L. 523-7 

Création LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
Les modalités d'application du présent chapitre, notamment les modalités de prise en compte de la vulnérabilité 
du demandeur d'asile et, le cas échéant, de ses besoins particuliers, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Titre III : EXAMEN DES DEMANDES D'ASILE 
Chapitre I : PROCÉDURE DEVANT L'OFFICE FRANÇAIS DE PROTECTION DES RÉFUGIÉS ET 
APATRIDES 
Section 2 : Procédure accélérée 

­ Article L. 531-24 

    Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 41 

 
    L'Office français de protection des réfugiés et apatrides statue en procédure accélérée dans les cas suivants : 
    1° Le demandeur provient d'un pays considéré comme un pays d'origine sûr au sens de l'article L. 531-25 ; 
    2° Le demandeur a présenté une demande de réexamen qui n'est pas irrecevable ; 
    3° Le demandeur est assigné à résidence ou placé en rétention en application de l'article L. 523-1 ou maintenu 
en rétention en application de l'article L. 754-3. 
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­ Article L. 531-27 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L'Office français de protection des réfugiés et apatrides statue en procédure accélérée à la demande de l'autorité 
administrative chargée de l'enregistrement de la demande d'asile dans les cas suivants : 
1° Le demandeur refuse de se conformer à l'obligation de donner ses empreintes digitales conformément au 
règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, relatif à la création d'Eurodac 
pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l'application efficace du règlement (UE) n° 604/2013 
établissant les critères et mécanismes de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande 
de protection internationale introduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 
et relatif aux demandes de comparaison avec les données d'Eurodac présentées par les autorités répressives des 
Etats membres et Europol à des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) n° 1077/2011 portant création 
d'une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice ; 
2° Lors de l'enregistrement de sa demande, le demandeur présente de faux documents d'identité ou de voyage, 
fournit de fausses indications ou dissimule des informations ou des documents concernant son identité, sa 
nationalité ou les modalités de son entrée en France afin d'induire en erreur l'autorité administrative ou a présenté 
plusieurs demandes d'asile sous des identités différentes ; 
3° Sans motif légitime, le demandeur qui est entré irrégulièrement en France ou s'y est maintenu irrégulièrement 
n'a pas présenté sa demande d'asile dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de son entrée en France ; 
4° Le demandeur ne présente une demande d'asile qu'en vue de faire échec à une mesure d'éloignement ; 
5° La présence en France du demandeur constitue une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou 
la sûreté de l'Etat ; 
6° Le demandeur est assigné à résidence ou placé en rétention en application de l'article L. 753-1, sans préjudice 
des cas prévus aux c ou d du 2° de l'article L. 542-2. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

­ Article L. 531-28 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L'Office français de protection des réfugiés et apatrides peut décider de ne pas statuer en procédure accélérée, sauf 
si la présence du demandeur en France constitue une menace pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté 
de l'Etat, comme mentionné au 5° de l'article L. 531-27, lorsque cela lui paraît nécessaire pour assurer un examen 
approprié de la demande, en particulier si le demandeur provenant d'un pays inscrit sur la liste mentionnée à 
l'article L. 531-25 invoque des raisons sérieuses de penser que son pays d'origine ne peut pas être considéré comme 
sûr en raison de sa situation personnelle et au regard des motifs de sa demande. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

­ Article L. 531-29 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
Lorsqu'il statue en procédure accélérée, l'Office français de protection des réfugiés et apatrides procède à un 
examen individuel de chaque demande dans le respect des garanties procédurales prévues aux articles L. 531-2 à 
L. 531-23. 
Dans les cas prévus au 3° de l'article L. 531-24 et au 6° de l'article L. 531-27, l'office statue dans un délai de 
quatre-vingt-seize heures et tient compte de la vulnérabilité du demandeur. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 
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Titre IV : DROIT AU MAINTIEN SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS 
Chapitre I : BÉNÉFICE DU DROIT AU MAINTIEN 

­ Article L. 541-2 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L'attestation délivrée en application de l'article L. 521-7, dès lors que la demande d'asile a été introduite auprès 
de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, vaut autorisation provisoire de séjour et est 
renouvelable jusqu'à ce que l'office et, le cas échéant, la Cour nationale du droit d'asile statuent. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Chapitre II : FIN DU DROIT AU MAINTIEN 
 

­ Article L. 542-1 

Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 75 

 
En l'absence de recours contre la décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides dans le délai 
prévu à l'article L. 532-1, le droit de se maintenir sur le territoire français prend fin à la notification de cette 
décision. 
 
Lorsqu'un recours contre la décision de rejet de l'office a été formé dans le délai prévu à l'article L. 532-1, le droit 
du demandeur de se maintenir sur le territoire français prend fin à la date de la lecture en audience publique de la 
décision de la Cour nationale du droit d'asile ou, s'il est statué par ordonnance, à la date de la signature de celle-
ci. Dans le cas où il est statué par ordonnance, l'autorité administrative ne peut engager l'exécution de la décision 
portant obligation de quitter le territoire français du demandeur d'asile dont le droit au maintien a pris fin qu'à 
compter de la date de notification de l'ordonnance. 

­ Article L. 542-2 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
Par dérogation à l'article L. 542-1, le droit de se maintenir sur le territoire français prend fin : 
1° Dès que l'Office français de protection des réfugiés et apatrides a pris les décisions suivantes : 
a) une décision d'irrecevabilité prise en application des 1° ou 2° de l'article L. 531-32 ; 
b) une décision d'irrecevabilité en application du 3° de l'article L. 531-32, en dehors du cas prévu au b du 2° du 
présent article ; 
c) une décision de rejet ou d'irrecevabilité dans les conditions prévues à l'article L. 753-5 ; 
d) une décision de rejet dans les cas prévus à l'article L. 531-24 et au 5° de l'article L. 531-27 ; 
e) une décision de clôture prise en application des articles L. 531-37 ou L. 531-38 ; l'étranger qui obtient la 
réouverture de son dossier en application de l'article L. 531-40 bénéficie à nouveau du droit de se maintenir sur 
le territoire français ; 
2° Lorsque le demandeur : 
a) a informé l'office du retrait de sa demande d'asile en application de l'article L. 531-36 ; 
b) a introduit une première demande de réexamen, qui a fait l'objet d'une décision d'irrecevabilité par l'office en 
application du 3° de l'article L. 531-32, uniquement en vue de faire échec à une décision d'éloignement ; 
c) présente une nouvelle demande de réexamen après le rejet définitif d'une première demande de réexamen ; 
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d) fait l'objet d'une décision définitive d'extradition vers un Etat autre que son pays d'origine ou d'une décision de 
remise sur le fondement d'un mandat d'arrêt européen ou d'une demande de remise par une cour pénale 
internationale. 
Les dispositions du présent article s'appliquent sous réserve du respect des stipulations de l'article 33 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951, et de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES LORSQUE L'EXAMEN DE LA DEMANDE D'ASILE RELÈVE 
DE LA COMPÉTENCE D'UN AUTRE ÉTAT 
Chapitre I : ENREGISTREMENT DE LA DEMANDE ET ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DU 
DEMANDEUR D'ASILE ET DE SES BESOINS PARTICULIERS 

­ Article L. 571-1 

    Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    Lorsque l'autorité administrative estime que l'examen d'une demande d'asile relève de la compétence d'un autre 
Etat qu'elle entend requérir, en application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013, il est procédé à l'enregistrement de la demande selon les modalités prévues au chapitre I du titre 
II. 
    Une attestation de demande d'asile est délivrée au demandeur selon les modalités prévues à l'article L. 521-7. 
Elle mentionne la procédure dont il fait l'objet. Elle est renouvelable durant la procédure de détermination de l'Etat 
responsable et, le cas échéant, jusqu'à son transfert effectif à destination de cet Etat. 
    Le présent article ne fait pas obstacle au droit souverain de l'Etat d'accorder l'asile à toute personne dont 
l'examen de la demande relève de la compétence d'un autre Etat. 
 
Nota :  Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

  
 
Chapitre II : PROCÉDURES DE PRISE EN CHARGE ET DE REPRISE EN CHARGE 
Section 1 : Transfert vers l'Etat responsable de l'examen de la demande 

­ Article L. 572-1 

    Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    Sous réserve du troisième alinéa de l'article L. 571-1, l'étranger dont l'examen de la demande d'asile relève de 
la responsabilité d'un autre Etat peut faire l'objet d'un transfert vers l'Etat responsable de cet examen. 
    Toute décision de transfert fait l'objet d'une décision écrite motivée prise par l'autorité administrative. 
    Cette décision est notifiée à l'intéressé. Elle mentionne les voies et délais de recours ainsi que le droit d'avertir 
ou de faire avertir son consulat, un conseil ou toute personne de son choix. Lorsque l'intéressé n'est pas assisté 
d'un conseil, les principaux éléments de la décision lui sont communiqués dans une langue qu'il comprend ou dont 
il est raisonnable de penser qu'il la comprend. 
 
Nota :  Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 
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­ Article L. 572-2 

    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    La décision de transfert ne peut faire l'objet d'une exécution d'office avant l'expiration d'un délai de quinze 
jours. Toutefois, ce délai est ramené à quarante-huit heures dans les cas où une décision d'assignation à résidence 
en application de l'article L. 751-2 ou de placement en rétention en application de l'article L. 751-9 a été notifiée 
avec la décision de transfert ou que l'étranger fait déjà l'objet de telles mesures en application des articles L. 731-
1, L. 741-1, L. 741-2, L. 751-2 ou L. 751-9. 
    Lorsque le tribunal administratif a été saisi d'un recours contre la décision de transfert, celle-ci ne peut faire 
l'objet d'une exécution d'office avant qu'il ait été statué sur ce recours. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
 
Livre VII : EXÉCUTION DES DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT  
Titre III : ASSIGNATION À RÉSIDENCE 
Chapitre I : CAS DANS LESQUELS L'ÉTRANGER PEUT ÊTRE ASSIGNÉ À RÉSIDENCE 
Section 1 : Assignation à résidence aux fins d'exécution de la décision d'éloignement 

­ Article L. 731-1 

    Version en vigueur depuis le 28 janvier 2024 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 72 

 
    L'autorité administrative peut assigner à résidence l'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire 
français mais dont l'éloignement demeure une perspective raisonnable, dans les cas suivants : 
 
    1° L'étranger fait l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français, prise moins de trois 
ans auparavant, pour laquelle le délai de départ volontaire est expiré ou n'a pas été accordé ; 
    2° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction de retour sur le territoire français prise en 
application des articles L. 612-6, L. 612-7 et L. 612-8 ; 
    3° L'étranger doit être éloigné pour la mise en œuvre d'une décision prise par un autre État, en application de 
l'article L. 615-1 ; 
    4° L'étranger doit être remis aux autorités d'un autre Etat en application de l'article L. 621-1 ; 
    5° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction de circulation sur le territoire français prise en 
application de l'article L. 622-1 ; 
    6° L'étranger fait l'objet d'une décision d'expulsion ; 
    7° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire prononcée en 
application du deuxième alinéa de l'article 131-30 du code pénal ; 
    8° L'étranger doit être éloigné en exécution d'une interdiction administrative du territoire français. 
 
    L'étranger qui, ayant été assigné à résidence en application du présent article, ou placé en rétention 
administrative en application des articles L. 741-1 ou L. 741-2, n'a pas déféré à la décision dont il fait l'objet ou, 
y ayant déféré, est revenu en France alors que cette décision est toujours exécutoire, peut être assigné à résidence 
sur le fondement du présent article. 
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Titre IV : RÉTENTION ADMINISTRATIVE  

­ Article L. 740-1 

    Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    L'autorité administrative peut, dans les conditions prévues au présent titre, placer en rétention un étranger pour 
l'exécution de la décision d'éloignement dont il fait l'objet. 
 
Nota :    Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Chapitre I : PLACEMENT EN RÉTENTION PAR L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE 
Section 1 : Décision de placement en rétention 

­ Article L. 741-1 

    Version en vigueur depuis le 15 juillet 2024 
    Modifié par Décret n°2024-799 du 2 juillet 2024 - art. 9 (V) 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 75 

 
    L'autorité administrative peut placer en rétention, pour une durée de quatre jours, l'étranger qui se trouve dans 
l'un des cas prévus à l'article L. 731-1 lorsqu'il ne présente pas de garanties de représentation effectives propres à 
prévenir un risque de soustraction à l'exécution de la décision d'éloignement et qu'aucune autre mesure n'apparaît 
suffisante à garantir efficacement l'exécution effective de cette décision. 
 
    Le risque mentionné au premier alinéa est apprécié selon les mêmes critères que ceux prévus à l'article L. 612-
3 ou au regard de la menace pour l'ordre public que l'étranger représente. 
 
Nota :  Conformément au IV de l'article 86 de la loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée 
par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du septième mois suivant celui de la publication de ladite loi. Ces dispositions 
s'appliquent à la contestation des décisions prises à compter de leur entrée en vigueur. 
    Conformément au I de l'article 9 du décret n° 2024-799 du 2 juillet 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 15 juillet 2024. 
 

­ Article L. 741-3 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
Un étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ. 
L'administration exerce toute diligence à cet effet. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Chapitre II : MAINTIEN EN RÉTENTION PAR LE MAGISTRAT DU SIEGE DU TRIBUNAL JUDICIAIRE  
Section 1 : Première prolongation 

­ Article L. 742-1 

    Version en vigueur depuis le 01 septembre 2024 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 75 
    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 
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    Le maintien en rétention au-delà de quatre jours à compter de la notification de la décision de placement initiale 
peut être autorisé, dans les conditions prévues au présent titre, par le magistrat du siège du tribunal judiciaire saisi 
à cette fin par l'autorité administrative. 
 
Nota :    Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 

 

­ Article L. 742-3 

Modifié par Décret n°2024-799 du 2 juillet 2024 - art. 9 (V) 
Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 75 

 
Si le juge ordonne la prolongation de la rétention, celle-ci court pour une période de vingt-six jours à compter de 
l'expiration du délai de quatre jours mentionné à l'article L. 741-1. 
 
Nota : Conformément au IV de l'article 86 de la loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du septième mois suivant celui de la publication de ladite loi. Ces dispositions 
s'appliquent à la contestation des décisions prises à compter de leur entrée en vigueur. 
Conformément au I de l'article 9 du décret n° 2024-799 du 2 juillet 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 15 juillet 2024. 

 
Section 2 : Nouvelles prolongations 
Sous-section 1 : Dispositions générales 

­ Article L. 742-4 

    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 40 
    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 

 
    Le magistrat du siège du tribunal judiciaire peut, dans les mêmes conditions qu'à l'article L. 742-1, être à 
nouveau saisi aux fins de prolongation du maintien en rétention au-delà de trente jours, dans les cas suivants : 
 
    1° En cas d'urgence absolue ou de menace pour l'ordre public ; 
 
    2° Lorsque l'impossibilité d'exécuter la décision d'éloignement résulte de la perte ou de la destruction des 
documents de voyage de l'intéressé, de la dissimulation par celui-ci de son identité ou de l'obstruction volontaire 
faite à son éloignement ; 
 
    3° Lorsque la décision d'éloignement n'a pu être exécutée en raison : 
    a) du défaut de délivrance des documents de voyage par le consulat dont relève l'intéressé ou lorsque la 
délivrance des documents de voyage est intervenue trop tardivement pour procéder à l'exécution de la décision 
d'éloignement ; 
    b) de l'absence de moyens de transport. 
 
    L'étranger peut être maintenu à disposition de la justice dans les conditions prévues à l'article L. 742-2. 
 
    Si le juge ordonne la prolongation de la rétention, celle-ci court à compter de l'expiration de la précédente 
période de rétention et pour une nouvelle période d'une durée maximale de trente jours. La durée maximale de la 
rétention n'excède alors pas soixante jours. 
 
Nota :     Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 
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­ Article L. 742-5 

    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 37 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 40 
    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 

 
    A titre exceptionnel, le magistrat du siège du tribunal judiciaire peut à nouveau être saisi aux fins de 
prolongation du maintien en rétention au-delà de la durée maximale de rétention prévue à l'article L. 742-4, 
lorsqu'une des situations suivantes apparait dans les quinze derniers jours : 
 
    1° L'étranger a fait obstruction à l'exécution d'office de la décision d'éloignement ; 
 
    2° L'étranger a présenté, dans le seul but de faire échec à la décision d'éloignement : 
 
    a) une demande de protection contre l'éloignement au titre du 5° de l'article L. 631-3 ; 
 
    b) ou une demande d'asile dans les conditions prévues aux articles L. 754-1 et L. 754-3 ; 
 
    3° La décision d'éloignement n'a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des documents de voyage 
par le consulat dont relève l'intéressé et qu'il est établi par l'autorité administrative compétente que cette délivrance 
doit intervenir à bref délai. 
 
    Le juge peut également être saisi en cas d'urgence absolue ou de menace pour l'ordre public. 
 
    L'étranger est maintenu en rétention jusqu'à ce que le juge ait statué. 
 
    Si le juge ordonne la prolongation de la rétention, celle-ci court à compter de l'expiration de la dernière période 
de rétention pour une nouvelle période d'une durée maximale de quinze jours. 
 
    Si l'une des circonstances mentionnées aux 1°, 2° ou 3° ou au septième alinéa du présent article survient au 
cours de la prolongation exceptionnelle ordonnée en application de l'avant-dernier alinéa, elle peut être renouvelée 
une fois, dans les mêmes conditions. La durée maximale de la rétention n'excède alors pas quatre-vingt-dix jours. 
 
Nota :    Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 

 
 
Sous-section 2 : Dispositions spécifiques à l'étranger dont le comportement est lié à des activités à caractère 
terroriste pénalement constatées 

­  Article L. 742-6 

    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 

 
    Par dérogation à l'article L. 742-4, le magistrat du siège du tribunal judiciaire peut également être à nouveau 
saisi aux fins de prolongation du maintien en rétention au-delà de trente jours si l'étranger a été condamné à une 
peine d'interdiction du territoire pour des actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du code pénal ou s'il 
fait l'objet d'une décision d'expulsion édictée pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste 
pénalement constatées, dès lors que son éloignement demeure une perspective raisonnable et qu'aucune décision 
d'assignation à résidence ne permettrait un contrôle suffisant de cet étranger. 
 
    L'étranger peut être maintenu à disposition de la justice dans les conditions prévues à l'article L. 742-2. 
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    Si le juge ordonne la prolongation de la rétention, celle-ci court pour une nouvelle période d'une durée maximale 
de trente jours qui peut être renouvelée. La durée maximale de la rétention n'excède alors pas cent quatre-vingts 
jours. 
 
Nota :    Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 

­ Article L. 742-7 

    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 

 
    A titre exceptionnel, le magistrat du siège du tribunal judiciaire peut à nouveau être saisi aux fins de 
prolongation du maintien au-delà de la durée maximale de rétention prévue à l'article L. 742-6, dans les conditions 
prévues à l'article L. 742-5. La durée maximale de la rétention n'excède alors pas deux cent dix jours. 
 
Nota :     Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 

 
Chapitre III : CONTRÔLE DE LA RÉTENTION PAR L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 
Section 1 : Intervention de l'autorité judiciaire de sa propre initiative 

­ Article L. 743-1 

    Version en vigueur depuis le 01 septembre 2024 
    Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 44 

 
    Pendant toute la durée de la rétention de l'étranger, le procureur de la République ou le magistrat du siège du 
tribunal judiciaire peut se transporter sur les lieux, vérifier les conditions du maintien et se faire communiquer le 
registre prévu à l'article L. 744-2. 
 
    Le procureur de la République visite les lieux de rétention chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une 
fois par an. 
 
Nota :    Conformément au premier alinéa du IX de l’article 60 de la loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de ladite loi. 
    Conformément au I de l'article 5 du décret n° 2024-570 du 20 juin 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2024. 

 
Titre V : MESURES APPLICABLES EN CAS DE DEMANDE D'ASILE 
Chapitre I : MESURES APPLICABLES EN VUE DE L'EXÉCUTION D'UNE DÉCISION DE TRANSFERT  
Section 1 : Assignation à résidence 
Sous-section 1 : Pendant la détermination de l'Etat responsable de l'examen de la demande d'asile et aux fins 
d'exécution de la décision de transfert 

­ Article L. 751-3 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L'étranger assigné à résidence en application de l'article L. 751-2 peut être placé en rétention en application de 
l'article L. 751-9 s'il présente un risque non négligeable de fuite tel que défini à l'article L. 751-10. 
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Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Section 2 : Rétention administrative 

­ Article L. 751-9 

    Version en vigueur depuis le 15 juillet 2024 
    Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 75 

 
    L'autorité administrative peut placer en rétention, pour une durée de quatre jours, l'étranger faisant l'objet d'une 
requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge pour prévenir un risque non négligeable de fuite tel 
que défini à l'article L. 751-10, dans la mesure où le placement en rétention est proportionné et si les dispositions 
de l'article L. 751-2 ne peuvent être effectivement appliquées. 
 
    L'étranger faisant l'objet d'une requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge ne peut être placé et 
maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à la détermination de l'État responsable de 
l'examen de sa demande d'asile. 
 
    Lorsqu'un État requis a refusé de prendre en charge ou de reprendre en charge l'étranger, il est immédiatement 
mis fin à la rétention de ce dernier, sauf si une demande de réexamen est adressée à cet État dans les plus brefs 
délais ou si un autre État peut être requis. 
 
    En cas d'accord d'un État requis, la décision de transfert est notifiée à l'étranger dans les plus brefs délais et la 
rétention peut se poursuivre, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, pour le temps strictement 
nécessaire à l'exécution du transfert, si l'étranger ne peut quitter immédiatement le territoire français mais que 
l'exécution de la décision de transfert demeure une perspective raisonnable. 
 
    L'étranger faisant l'objet d'une décision de transfert peut également être placé en rétention en application du 
présent article, même s'il n'était pas retenu lorsque la décision de transfert lui a été notifiée. 
 
Nota :    Conformément au IV de l'article 86 de la loi n°2024-42 du 26 janvier 2024, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée 
par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le premier jour du septième mois suivant celui de la publication de la présente loi. Ces 
dispositions s'appliquent à la contestation des décisions prises à compter de leur entrée en vigueur. 
    Conformément au I de l'article 9 du décret n° 2024-799 du 2 juillet 2024, ces dispositions entrent en vigueur le 15 juillet 2024. 

 

­ Article L. 751-10 

Modifié par LOI n°2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 51 

 
Le risque non négligeable de fuite mentionné à l'article L. 751-9 peut, sauf circonstance particulière, être regardé 
comme établi dans les cas suivants : 
 
1° L'étranger s'est précédemment soustrait, dans un autre Etat membre, à la détermination de l'Etat responsable 
de l'examen de sa demande d'asile ou à l'exécution d'une décision de transfert ; 
 
2° L'étranger a été débouté de sa demande d'asile dans l'Etat membre responsable ; 
 
3° L'étranger est de nouveau présent sur le territoire français après l'exécution effective d'une décision de transfert 
; 
 
4° L'étranger s'est soustrait à l'exécution d'une précédente décision d'éloignement ; 
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5° L'étranger, aux fins de se maintenir sur le territoire français, a contrefait, falsifié ou établi sous un autre nom 
que le sien un titre de séjour ou un document d'identité ou de voyage ; 
 
6° L'étranger a dissimulé des éléments de son identité, de son parcours migratoire, de sa situation familiale ou de 
ses demandes antérieures d'asile ; la circonstance tirée de ce qu'il ne peut justifier de la possession de documents 
d'identité ou de voyage en cours de validité ne peut toutefois suffire, à elle seule, à établir une telle dissimulation 
; 
 
7° L'étranger qui ne bénéficie pas des conditions matérielles d'accueil prévues au titre V du livre V ne peut justifier 
du lieu de sa résidence effective ou permanente ; 
 
8° L'étranger qui a refusé le lieu d'hébergement proposé en application de l'article L. 552-8 ne peut justifier du 
lieu de sa résidence effective ou permanente ou si l'étranger qui a accepté le lieu d'hébergement proposé a 
abandonné ce dernier sans motif légitime ; 
 
9° L'étranger ne se présente pas aux convocations de l'autorité administrative, ne répond pas aux demandes 
d'information et ne se rend pas aux entretiens prévus dans le cadre de la procédure de détermination de l'État 
responsable de l'examen de sa demande d'asile ou de l'exécution de la décision de transfert sans motif légitime ; 
 
10° L'étranger s'est précédemment soustrait aux obligations prévues aux articles L. 721-6 à L. 721-8, L. 731-1, L. 
731-3, L. 733-1 à L. 733-4, L. 733-6, L. 743-13 à L. 743-15 et L. 751-5 ; 
 
11° L'étranger a explicitement déclaré son intention de ne pas se conformer à la procédure de détermination de 
l'État responsable de l'examen de sa demande d'asile ou à la procédure de transfert ; 
 
12° L'étranger a refusé de se soumettre à l'opération de relevé d'empreintes digitales prévue au 3° de l'article L. 
142-1 ou a altéré volontairement ses empreintes digitales pour empêcher leur enregistrement. 
 
Chapitre II : MESURES APPLICABLES EN VUE DE L'EXÉCUTION DE LA DÉCISION PORTANT 
OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANÇAIS DU DEMANDEUR D'ASILE DONT LE DROIT 
AU MAINTIEN À PRIS FIN 
Section 1 : Cas spécifiques d'assignation à résidence et de rétention administrative 
Sous-section 1 : Cas dans lesquels l'étranger peut être assigné à résidence ou placé en rétention 

­ Article L. 752-1 

            Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
            L'autorité administrative peut assigner à résidence, aux fins du traitement rapide et du suivi efficace de sa 
demande d'asile, l'étranger dont le droit au maintien a pris fin en application des b ou d du 1° de l'article L. 542-2 
et qui fait l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

­ Article L. 752-2 

            Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
            L'autorité administrative peut placer en rétention l'étranger mentionné à l'article L. 752-1, à condition que 
le placement soit nécessaire pour déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d'asile, notamment 
pour prévenir un risque de soustraction à l'exécution de la décision d'éloignement apprécié selon les mêmes 
critères que ceux prévus à l'article L. 612-3 ou lorsque la protection de la sécurité nationale ou de l'ordre public 
l'exige. 
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Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Sous-section 2 : Conditions et modalités de l'assignation à résidence et du placement en rétention 

­ Article L. 752-3 

            Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
            En cas d'assignation à résidence en application de l'article L. 752-1, les dispositions des articles L. 732-1, 
L. 732-3, L. 732-7, L. 733-1, L. 733-2 et L. 733-3 sont applicables. 
            Le manquement aux prescriptions liées à l'assignation à résidence est sanctionné dans les conditions 
prévues aux articles L. 824-4 et L. 824-5. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

­ Article L. 752-4 

            Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
            En cas de placement en rétention en application de l'article L. 752-2 les dispositions des articles L. 741-3 
à L. 741-10, ainsi que les dispositions des chapitres II, III et IV du titre IV, sont applicables. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Chapitre III : MESURES APPLICABLES EN VUE DE L'EXÉCUTION D'UNE DÉCISION D'EXPULSION, 
D'UNE PEINE D'INTERDICTION DU TERRITOIRE FRANÇAIS OU D'UNE INTERDICTION 
ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE FRANÇAIS EN CAS DE DEMANDE D'ASILE 
Section 1 : Assignation à résidence ou rétention administrative 
Sous-section 1 : Cas dans lesquels l'étranger demandeur d'asile peut être assigné à résidence ou placé en rétention  
 

­ Article L. 753-1 

Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L'autorité administrative peut assigner à résidence ou placer en rétention l'étranger demandeur d'asile qui fait 
l'objet d'une décision d'expulsion, d'une peine d'interdiction du territoire français en application de l'article 131-
30 du code pénal ou d'une interdiction administrative du territoire français pour le temps strictement nécessaire à 
l'examen par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides de sa demande d'asile, que celle-ci ait été 
présentée antérieurement ou postérieurement à la notification de la décision d'éloignement dont il fait l'objet. 
En cas de décision de rejet ou d'irrecevabilité de la demande d'asile, l'assignation à résidence ou la rétention 
peuvent se poursuivre dans l'attente du départ de l'étranger. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 

­ Article L. 753-2 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 
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La décision de placement en rétention ne peut être édictée que pour des raisons impérieuses de protection de 
l'ordre public ou de la sécurité nationale établies à partir d'une évaluation individuelle du demandeur, si d'autres 
mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées. Elle prend en compte la vulnérabilité du 
demandeur. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Sous-section 2 : Conditions et modalités de l'assignation à résidence et de la rétention 

­ Article L. 753-3 

    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    En cas d'assignation à résidence en application de l'article L. 753-1, les dispositions des articles L. 732-1, L. 
732-2, L. 732-3, L. 732-7, L. 733-1, L. 733-2 et L. 733-3 sont applicables. 
    Le manquement aux prescriptions liées à l'assignation à résidence est sanctionné dans les conditions prévues 
aux articles L. 824-4 et L. 824-5. 
 
Nota :  Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

­ Article L. 753-4 

    Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
    En cas de placement en rétention en application de l'article L. 753-1, les dispositions des articles L. 741-3 à L. 
741-10, ainsi que les dispositions des chapitres II, III et IV du titre IV, sont applicables. 
 
Nota : Conformément à l'article 20 de l'ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2021. 

 
Partie réglementaire 
Livre V : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES 
Titre II : ACCÈS À LA PROCÉDURE D'ASILE 
Chapitre III : Cas d'assignation à résidence ou de placement en rétention du demandeur d'asile 
Section 2 : Rétention administrative 

­ Article R. 523-9 

Version en vigueur depuis le 17 juillet 2024 
Création Décret n°2024-813 du 8 juillet 2024 - art. 1 

 
La décision de placement en rétention prise en application du premier alinéa de l'article L. 523-1 à l'encontre d'un 
étranger en situation irrégulière qui présente une demande d'asile est édictée sur la base d'une évaluation 
individuelle au regard de la menace à l'ordre public qu'il représente et sous réserve qu'une mesure d'assignation à 
résidence ne suffise pas à faire face à une telle menace. Elle prend en compte l'état de vulnérabilité du demandeur 
au sens de l'article L. 522-3. 
 
La décision de placement en rétention prise en application du dernier alinéa de l'article L. 523-1 à l'encontre d'un 
étranger en situation irrégulière qui présente une demande d'asile est édictée lorsqu'il y a un risque de fuite du 
demandeur sur la base d'une évaluation individuelle afin de déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa 
demande. Elle prend en compte l'état de vulnérabilité du demandeur au sens de l'article L. 522-3. 
 
Pour l'appréciation du risque de fuite dans les cas limitativement prévus par les 1° à 5° de l'article L. 523-2 : 
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1° Au titre du 2°, le demandeur d'asile est regardé avoir implicitement renoncé à sa demande d'asile dans un autre 
Etat membre lorsque l'autorité compétente de cet Etat a pris une décision de clôture ou de rejet de la demande 
dans les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 28 de la directive 2013/32/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection 
internationale ; 
 
2° Au titre du 4°, le demandeur d'asile qui est entré ou s'est maintenu irrégulièrement sur le territoire d'un Etat 
relevant de l'espace Schengen est regardé comme n'ayant pas présenté sa demande d'asile dans les délais les plus 
brefs s'il n'a pas formulé une telle demande, sans motif légitime et compte tenu des circonstances de son entrée, 
dans le délai applicable dans cet Etat, s'il existe, au-delà duquel une procédure d'examen accélérée peut être 
engagée. 
 
 
Titre III : EXAMEN DES DEMANDES D'ASILE 
Chapitre I : PROCÉDURE DEVANT L'OFFICE FRANÇAIS DE PROTECTION DES RÉFUGIÉS ET 
APATRIDES 
Section 1 : Dispositions générales 
Sous-section 2 : Introduction de la demande 

­ Article R. 531-2 

    Version en vigueur depuis le 18 juillet 2024 
    Modifié par Décret n°2024-828 du 16 juillet 2024 - art. 3 

 
    A compter de la remise de l'attestation de demande d'asile selon la procédure prévue à l'article R. 521-8, 
l'étranger dispose d'un délai de vingt et un jours pour introduire sa demande d'asile complète auprès de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides. 
 
    Par dérogation au premier alinéa, lorsque la demande est enregistrée dans un pôle mentionné à l'article L. 121-
17, elle est introduite, dans ce pôle, auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides le même 
jour que l'enregistrement ou à une date ultérieure fixée par la convocation remise au demandeur lors du dépôt de 
sa demande. 
 
    Par dérogation au premier alinéa, lorsque l'étranger est placé en rétention administrative en application de 
l'article L. 523-1, il dispose d'un délai de cinq jours à compter de la notification de la décision de placement en 
rétention pour introduire sa demande d'asile complète auprès de l'Office. Le calcul de ce délai est fondé sur la date 
et l'heure de la remise de la demande complète à l'autorité dépositaire. 
 
Section 2 : Procédure accélérée 

­ Article R. 531-23 

    Version en vigueur depuis le 16 octobre 2025 

 
    Lorsque l'Office français de protection des réfugiés et apatrides examine une demande d'asile en procédure 
accélérée, il statue dans un délai de quinze jours à compter de l'introduction de la demande. 
 
    Lorsqu'un étranger placé ou maintenu en rétention présente une demande d'asile dans les conditions prévues 
aux articles L. 754-2 et L. 754-3 et lorsqu'un demandeur d'asile est assigné à résidence en application de l'article 
L. 523-1, la demande est examinée par l'office dans un délai de quatre-vingt-seize heures à compter de sa 
réception. 
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D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence communautaire 
 
 

­ CJUE, 24 juin 2015, aff. n° C-373/13, H.T. c/ Land Baden-Wurttemberg 

78      Dès lors, afin d’interpréter la notion de «raisons impérieuses liées à la sécurité nationale ou à l’ordre public», 
au sens de l’article 24, paragraphe 1, de la directive 2004/83, il convient d’abord de prendre en considération qu’il 
a déjà été jugé que la notion de «sécurité publique», au sens de l’article 28, paragraphe 3, de la directive 2004/38, 
couvre à la fois la sécurité intérieure d’un État membre et sa sécurité extérieure (voir, notamment, arrêt 
Tsakouridis, C-145/09, EU:C:2010:708, point 43 et jurisprudence citée) et que, partant, l’atteinte au 
fonctionnement des institutions et des services publics essentiels ainsi que la survie de la population, de même 
que le risque d’une perturbation grave des relations extérieures ou de la coexistence pacifique des peuples, ou 
encore l’atteinte aux intérêts militaires, peuvent affecter la sécurité publique (arrêt Tsakouridis, C-145/09, 
EU:C:2010:708, point 44). En outre, la Cour a également jugé, dans ce contexte, que la notion de «raisons 
impérieuses de sécurité publique», au sens de cet article 28, paragraphe 3, suppose non seulement l’existence 
d’une atteinte à la sécurité publique, mais aussi qu’une telle atteinte présente un degré de gravité particulièrement 
élevé, reflété par l’emploi de l’expression «raisons impérieuses» (arrêt Tsakouridis, C-145/09, EU:C:2010:708, 
point 41). 
79      Ensuite, il importe de relever que la notion d’«ordre public» figurant dans la directive 2004/38, en particulier 
à ses articles 27 et 28, a été interprétée par la jurisprudence de la Cour en ce sens que le recours à cette notion 
suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction 
à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société (voir, 
notamment, arrêt Byankov, C-249/11, EU:C:2012:608, point 40 et jurisprudence citée). 
 
 

­ CJUE, 25 juin 2020, aff. n° C-36/20 PPU, VL c/ Ministero Fiscal,  

Sur la deuxième question 
69      Par sa deuxième question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 6, paragraphe 1, 
deuxième et troisième alinéas, de la directive 2013/32 doit être interprété en ce sens qu’un juge d’instruction doit, 
en sa qualité d’« autre autorité », au sens de cette disposition, d’une part, informer les ressortissants de pays tiers 
en situation irrégulière des modalités d’introduction d’une demande de protection internationale et, d’autre part, 
lorsqu’un ressortissant a manifesté son intention de présenter une telle demande, transmettre le dossier à l’autorité 
compétente aux fins de l’enregistrement de ladite demande afin que ce ressortissant puisse bénéficier des 
conditions matérielles d’accueil et des soins de santé prévus à l’article 17 de la directive 2013/33. 
70      En vue de répondre au premier volet de la question, il y a lieu de rappeler que, aux termes de l’article 6, 
paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 2013/32, les États membres veillent à ce que les « autres autorités 
» visées par cette disposition, qui sont susceptibles de recevoir des demandes de protection internationale, 
disposent des informations pertinentes et à ce que leur personnel reçoive le niveau de formation nécessaire à 
l’accomplissement de leurs tâches et responsabilités, ainsi que des instructions, pour qu’ils puissent fournir aux 
demandeurs des informations permettant de savoir où et comment la demande de protection internationale peut 
être introduite. 
71      Dans la mesure où il résulte de la réponse à la première question qu’un juge d’instruction saisi aux fins de 
statuer sur le placement en rétention d’un ressortissant d’un pays tiers en situation irrégulière en vue de son 
refoulement figure au nombre des « autres autorités » visées à l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la 
directive 2013/32, il en découle que ce juge d’instruction est également tenu, en application de l’article 6, 
paragraphe 1, troisième alinéa, de cette directive, de fournir aux demandeurs de protection internationale des 
informations quant aux modalités concrètes d’introduction d’une demande de protection internationale. 
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72      Cette interprétation de l’article 6, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 2013/32 est corroborée par 
l’article 6, paragraphe 2, de cette directive, qui fait obligation aux États membres de veiller à ce que les personnes 
qui ont présenté une demande de protection internationale aient la possibilité concrète de l’introduire dans les 
meilleurs délais. 
73      Or, et alors que ces dispositions témoignent de ce que le législateur de l’Union a entendu préserver 
l’effectivité du droit pour les ressortissants de pays tiers en situation irrégulière de demander à bénéficier de la 
protection internationale, une telle effectivité serait réduite à néant si, à chaque étape de la procédure, une « autre 
autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas, de la directive 2013/32, pouvait 
s’abstenir d’informer le ressortissant concerné de la possibilité de solliciter la protection internationale sous 
prétexte que ce dernier a vraisemblablement dû recevoir antérieurement de telles informations ou est susceptible 
de les recevoir ultérieurement. 
74      Ainsi, en informant un ressortissant d’un pays tiers en situation irrégulière des modalités concrètes 
d’introduction d’une demande de protection internationale, un juge d’instruction saisi aux fins de statuer sur le 
placement en rétention de ce ressortissant en vue de son refoulement agit, ainsi que le requiert le considérant 18 
de la directive 2013/32, dans l’intérêt à la fois des États membres et des demandeurs d’une protection 
internationale à ce que les demandes de protection internationale fassent l’objet d’une décision aussi rapide que 
possible, sans préjudice de la réalisation d’un examen approprié et exhaustif de ces demandes. 
75      Le gouvernement espagnol considère toutefois qu’une « autre autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 
1, deuxième alinéa, de la directive 2013/32, ne saurait, de sa propre initiative, informer un ressortissant d’un pays 
tiers en situation irrégulière de la possibilité de demander une protection internationale. 
76      Il convient de relever à cet égard que le considérant 28 de cette directive énonce que, afin de faciliter l’accès 
à la procédure d’examen aux points de passage frontaliers et dans les centres de rétention, des informations 
devraient être mises à disposition sur la possibilité de demander une protection internationale. Quant à l’article 8, 
paragraphe 1, de ladite directive, il impose aux États membres, s’il existe des éléments donnant à penser que des 
ressortissants de pays tiers ou des apatrides placés en rétention dans des centres de rétention ou présents à des 
points de passage frontaliers, y compris les zones de transit aux frontières extérieures, peuvent souhaiter présenter 
une demande de protection internationale, de leur fournir des informations sur la possibilité de le faire. 
77      Dans la mesure où l’article 6, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 2013/32 prévoit ainsi que les « 
autres autorités susceptibles de recevoir des demandes de protection internationales » qui interviennent tant en 
amont qu’en aval du juge d’instruction doivent être en mesure de fournir aux demandeurs des informations sur 
les modalités d’introduction d’une demande de protection internationale, il convient de considérer que l’obligation 
de mettre à la disposition des ressortissants de pays tiers en situation irrégulière des informations sur la possibilité 
de demander une protection internationale s’impose également à un juge d’instruction, tel que celui en cause au 
principal, comme à toute autre autorité susceptible de recevoir de telles demandes. 
78      Dès lors, un juge d’instruction saisi aux fins de statuer sur le placement en rétention d’un ressortissant d’un 
pays tiers en situation irrégulière en vue de son refoulement se conforme aux prescriptions de l’article 6, 
paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas, ainsi que de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2013/32 lorsqu’il 
prend l’initiative d’informer ce ressortissant du droit dont il dispose de demander une protection internationale. 
79      En vue de répondre au second volet de la question, il importe de rappeler que le considérant 27 de la 
directive 2013/32 énonce notamment que les ressortissants de pays tiers qui ont exprimé le souhait de demander 
une protection internationale devraient se conformer aux obligations et bénéficier des droits au titre de cette 
directive et de la directive 2013/33. À cette fin, les États membres devraient enregistrer dans les meilleurs délais 
le fait que ces personnes sont demandeurs d’une protection internationale. 
80      Or, dans l’hypothèse où une demande de protection internationale a été présentée devant une « autre autorité 
», au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2013/32, cette disposition impartit à l’État 
membre concerné, aux fins de l’enregistrement de cette demande, un délai de six jours ouvrables après sa 
présentation. 
81      Afin que ce délai particulièrement bref puisse être respecté, il est impératif, afin notamment de garantir 
l’efficacité et la rapidité de la procédure d’examen des demandes de protection internationale, qu’une telle autorité 
communique le dossier en sa possession à l’autorité compétente en vertu du droit national pour enregistrer la 
demande. 
82      En l’absence d’une telle communication, l’objectif même de la directive 2013/32, en particulier celui de 
l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, qui consiste à garantir un accès effectif, aisé et rapide à la procédure 
de protection internationale, serait gravement compromis, ainsi que l’a relevé M. l’avocat général au point 72 de 
ses conclusions. 
83      Il convient donc de répondre à la deuxième question que l’article 6, paragraphe 1, deuxième et troisième 
alinéas, de la directive 2013/32 doit être interprété en ce sens qu’un juge d’instruction doit, en sa qualité d’« autre 
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autorité », au sens de cette disposition, d’une part, informer les ressortissants de pays tiers en situation irrégulière 
des modalités d’introduction d’une demande de protection internationale et, d’autre part, lorsqu’un ressortissant 
a manifesté sa volonté de présenter une telle demande, transmettre le dossier à l’autorité compétente aux fins de 
l’enregistrement de ladite demande afin que ce ressortissant puisse bénéficier des conditions matérielles d’accueil 
et des soins de santé prévus à l’article 17 de la directive 2013/33. 
Sur la troisième question 
84      Par sa troisième question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 26 de la directive 
2013/32 et l’article 8 de la directive 2013/33 doivent être interprétés en ce sens qu’un ressortissant d’un pays tiers 
en situation irrégulière ayant manifesté sa volonté de demander la protection internationale devant une « autre 
autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2013/32, ne peut être placé en 
rétention que pour les motifs prévus à l’article 8, paragraphe 3, de la directive 2013/33. 
85      À cet égard, il y a lieu de relever que tant l’article 26, paragraphe 1, de la directive 2013/32 que l’article 8, 
paragraphe 1, de la directive 2013/33 disposent que les États membres ne peuvent placer une personne en rétention 
au seul motif qu’elle est un demandeur de protection internationale. 
86      Il convient donc de déterminer, dans un premier temps, si un ressortissant d’un pays tiers en situation 
irrégulière qui a manifesté sa volonté de solliciter une protection internationale constitue un demandeur de 
protection internationale, au sens de l’article 2, sous c), de la directive 2013/32. 
87      D’emblée, il y a lieu de relever, l’instar de M. l’avocat général au point 78 de ses conclusions, que l’article 
6 de la directive 2013/32 distingue entre la présentation de la demande, d’une part, et l’introduction de celle‑ci, 
d’autre part. 
88      À cet égard, il ressort clairement de la lettre de la directive 2013/32 que celle-ci lie, de manière itérative, la 
qualité de demandeur de protection internationale au fait d’avoir « présenté » une demande. En effet, l’article 2, 
sous c), de cette directive définit le « demandeur » comme étant le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride qui 
a « présenté » une demande de protection internationale sur laquelle aucune décision finale n’a encore été prise. 
L’article 2, sous b), de ladite directive définit la « demande » comme étant la demande « présentée » à un État 
membre par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride. Il en va de même de l’article 2, sous b), de la directive 
2013/33 qui définit le « demandeur » comme étant tout ressortissant de pays tiers ou tout apatride ayant « présenté 
» une demande de protection internationale sur laquelle il n’a pas encore été statué définitivement, ainsi que de 
l’article 2, sous a), de cette directive, selon lequel la « demande de protection internationale » correspond à toute 
demande de protection adressée à un État membre par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride, qui peut être 
comprise comme visant à obtenir le statut de réfugié ou le statut conféré par la protection subsidiaire. 
89      Cette conception large de la notion de « demandeur de protection internationale » résulte également de 
l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2013/32, dont il découle que cette directive s’applique à toutes les 
demandes de protection internationale présentées sur le territoire des États membres, ainsi que de l’article 3, 
paragraphe 1, de la directive 2013/33, dont il se déduit que celle-ci s’applique à tous les ressortissants de pays 
tiers et apatrides qui présentent une demande de protection internationale. 
90      Par ailleurs, l’article 6, paragraphe 1, premier et deuxième alinéas, de la directive 2013/32 impose aux États 
membres d’enregistrer la demande de protection internationale au plus tard trois jours ou six jours ouvrables après 
sa « présentation », selon que ladite demande a été présentée à l’autorité compétente en vertu du droit national 
pour procéder à son enregistrement ou à une autre autorité susceptible de recevoir une telle demande sans toutefois 
être, en vertu du droit national, compétente pour l’enregistrer. Quant à l’article 6, paragraphe 2, de cette directive, 
il soumet également les États membres à l’obligation de veiller à ce que les personnes qui ont « présenté » une 
demande de protection internationale aient la possibilité concrète de l’« introduire » dans les meilleurs délais. 
91      Enfin, il importe encore de relever que le considérant 27 de ladite directive énonce que les ressortissants de 
pays tiers et les apatrides qui ont exprimé le souhait de demander une protection internationale sont demandeurs 
d’une protection internationale et que, à ce titre, ils devraient se conformer aux obligations et bénéficier des droits 
au titre des directives 2013/32 et 2013/33. La deuxième phrase dudit considérant précise en outre que, à cette fin, 
les États membres devraient enregistrer dans les meilleurs délais le fait que ces personnes sont demandeurs d’une 
protection internationale. 
92      Il découle de l’ensemble de ces éléments qu’un ressortissant d’un pays tiers acquiert la qualité de demandeur 
de protection internationale, au sens de l’article 2, sous c), de la directive 2013/32, dès le moment où il « présente 
» une telle demande. 
93      Or, tandis que l’enregistrement de la demande de protection internationale incombe à l’État membre 
concerné, en vertu de l’article 6, paragraphe 1, premier et deuxième alinéas, de cette directive, et que l’introduction 
de cette demande exige, en principe, du demandeur de protection internationale qu’il remplisse un formulaire 
prévu à cet effet, conformément à l’article 6, paragraphes 3 et 4, de ladite directive, l’action de « présenter » une 
demande de protection internationale ne requiert aucune formalité administrative, ainsi que l’a relevé M. l’avocat 
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général au point 82 de ses conclusions, lesdites formalités devant être respectées lors de l’« introduction » de la 
demande. 
94      Il s’ensuit, d’une part, que l’acquisition de la qualité de demandeur de protection internationale ne saurait 
être subordonnée ni à l’enregistrement ni à l’introduction de la demande et, d’autre part, que le fait, pour un 
ressortissant d’un pays tiers, de manifester sa volonté de demander la protection internationale devant une « autre 
autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2013/32, tel un juge d’instruction, 
suffit à lui conférer la qualité de demandeur de protection internationale et, partant, à déclencher le délai de six 
jours ouvrables dans lequel l’État membre concerné doit enregistrer ladite demande. 
95      Il convient donc, dans un second temps, d’apprécier si un demandeur de protection internationale peut être 
placé en rétention pour un motif autre que ceux prévus à l’article 8, paragraphe 3, de la directive 2013/33. 
96      D’emblée, il y a lieu de relever que l’article 2, paragraphe 1, de la directive 2008/115, lu en combinaison 
avec le considérant 9 de celle-ci, doit être interprété en ce sens que cette directive n’est pas applicable à un 
ressortissant d’un pays tiers qui a introduit une demande de protection internationale, au sens de la directive 
2013/32, et ce pendant la période courant de l’introduction de ladite demande jusqu’à l’adoption de la décision de 
premier ressort statuant sur cette demande ou, le cas échéant, jusqu’à l’issue du recours qui aurait été introduit 
contre ladite décision (voir, par analogie, arrêt du 30 mai 2013, Arslan, C‑534/11, EU:C:2013:343, point 49). 
97      Par ailleurs, la protection inhérente au droit à un recours effectif ainsi qu’au principe de non-refoulement 
doit être assurée en reconnaissant au demandeur de protection internationale un droit à un recours effectif 
suspensif de plein droit, au moins devant une instance juridictionnelle, à l’encontre d’une décision de retour et 
d’une éventuelle décision d’éloignement, au sens de la directive 2008/115. Il appartient aux États membres 
d’assurer la pleine efficacité du recours contre la décision rejetant la demande de protection internationale en 
suspendant tous les effets de la décision de retour pendant le délai d’introduction de ce recours et, si un tel recours 
est introduit, jusqu’à l’issue de celui-ci [voir, en ce sens, arrêt du 26 septembre 2018, Belastingdienst/Toeslagen 
(Effet suspensif de l’appel), C‑175/17, EU:C:2018:776, point 33 et jurisprudence citée]. 
98      Dans la mesure où, ainsi qu’il a été constaté au point 94 du présent arrêt, un ressortissant d’un pays tiers 
qui a manifesté, devant une « autre autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 
2013/32, sa volonté de demander la protection internationale bénéficie de la qualité de demandeur de protection 
internationale, sa situation ne saurait relever, à ce stade, du champ d’application de la directive 2008/115. 
99      Il s’ensuit, en l’occurrence, et ainsi que l’a relevé M. l’avocat général au point 106 de ses conclusions, que, 
si les conditions de rétention de VL étaient régies par la directive 2008/115 jusqu’à la date à laquelle il a présenté 
sa demande de protection internationale, l’article 26, paragraphe 1, de la directive 2013/32 et l’article 8, 
paragraphe 1, de la directive 2013/33 lui sont devenus applicables à compter de cette date (voir, par analogie, arrêt 
du 14 mai 2020, Országos Idegenrendészeti Főigazgatóság Dél-alföldi Regionális Igazgatóság, C‑924/19 PPU et 
C‑925/19 PPU, EU:C:2020:367, points 210 et 213). 
100    Or, il résulte d’une lecture combinée de ces deux dernières dispositions que les États membres ne peuvent 
placer une personne en rétention au seul motif qu’elle est un demandeur de protection internationale et que les 
motifs et les conditions de la rétention ainsi que les garanties données aux demandeurs placés en rétention doivent 
être conformes à la directive 2013/33. 
101    À cet égard, les articles 8 et 9 de cette directive, lus en combinaison avec les considérants 15 et 20 de celle-
ci, apportent des limitations importantes au pouvoir conféré aux États membres de procéder à un placement en 
rétention (voir, en ce sens, arrêts du 15 février 2016, N., C‑601/15 PPU, EU:C:2016:84, points 61 et 62, ainsi que 
du 14 septembre 2017, K., C‑18/16, EU:C:2017:680, points 44 et 45). 
102    Ainsi, aux termes de l’article 8, paragraphe 2, de ladite directive, un demandeur de protection internationale 
ne peut être placé en rétention que lorsque, à l’issue d’une appréciation au cas par cas, cela s’avère nécessaire et 
si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées. Il s’ensuit que les autorités 
nationales ne peuvent placer en rétention un demandeur de protection internationale qu’après avoir vérifié, au cas 
par cas, si une telle rétention est proportionnée aux fins qu’elle poursuit (arrêts du 14 septembre 2017, K., C‑18/16, 
EU:C:2017:680, point 48, ainsi que du 14 mai 2020, Országos Idegenrendészeti Főigazgatóság Dél-alföldi 
Regionális Igazgatóság, C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU, EU:C:2020:367, point 258). 
103    Certes, conformément à l’article 8, paragraphe 3, second alinéa, de la directive 2013/33, les motifs du 
placement en rétention sont définis par le droit national. 
104    Néanmoins, il découle d’une jurisprudence constante de la Cour que l’article 8, paragraphe 3, premier 
alinéa, de cette directive énumère de manière exhaustive les différents motifs susceptibles de justifier un 
placement en rétention et que chacun de ces motifs répond à un besoin spécifique et revêt un caractère autonome 
(arrêts du 15 février 2016, N., C‑601/15 PPU, EU:C:2016:84, point 59 ; du 14 septembre 2017, K., C‑18/16, 
EU:C:2017:680, point 42, et du 14 mai 2020, Országos Idegenrendészeti Főigazgatóság Dél-alföldi Regionális 
Igazgatóság, C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU, EU:C:2020:367, point 250). 



32 
 

105    En outre, eu égard à l’importance du droit à la liberté consacré à l’article 6 de la Charte et à la gravité de 
l’ingérence que constitue une telle mesure de rétention dans ce droit, les limitations de l’exercice de celui-ci 
doivent s’opérer dans les limites du strict nécessaire (arrêts du 15 février 2016, N., C‑601/15 PPU, EU:C:2016:84, 
point 56, et du 14 septembre 2017, K., C‑18/16, EU:C:2017:680, point 40). 
106    Or, le motif avancé dans l’affaire au principal pour justifier la rétention de VL, à savoir le fait qu’il aurait 
été impossible de trouver pour celui-ci un hébergement dans un centre d’accueil humanitaire, ne correspond à 
aucun des six motifs de rétention mentionnés à l’article 8, paragraphe 3, premier alinéa, de la directive 2013/33. 
107    Un tel motif de rétention est, par conséquent, contraire aux prescriptions de l’article 8, paragraphes 1 à 3, 
de cette directive, en ce qu’il porte atteinte au contenu essentiel des conditions matérielles d’accueil qui doivent 
être reconnues à un demandeur de protection internationale au cours de l’examen de sa demande de protection 
internationale et ne respecte ni les principes ni l’objectif de ladite directive (voir, par analogie, arrêt du 14 mai 
2020, Országos Idegenrendészeti Főigazgatóság Dél-alföldi Regionális Igazgatóság, C‑924/19 PPU et C‑925/19 
PPU, EU:C:2020:367, point 252). 
108    Certes, l’article 18, paragraphe 9, sous b), de la directive 2013/33 prévoit que les États membres peuvent, à 
titre exceptionnel et dans des cas dûment justifiés, fixer des modalités matérielles d’accueil différentes de celles 
qui sont prévues dans ledit article, pendant une période raisonnable, aussi courte que possible lorsque, notamment, 
les capacités de logement normalement disponibles sont temporairement épuisées. Toutefois, le placement en 
rétention, en tant que mesure privative de liberté, ne saurait être considérée comme étant une modalité matérielle 
d’accueil différente, au sens de cette disposition. 
109    Par ailleurs, l’article 8, paragraphe 3, sous d), de ladite directive ne permet de placer un demandeur de 
protection internationale en rétention dans le cadre d’une procédure de retour au titre de la directive 2008/115, 
pour préparer le retour et/ou procéder à l’éloignement, que lorsque l’État membre concerné peut justifier sur la 
base de critères objectifs, tels que le fait que le demandeur a déjà eu la possibilité d’accéder à la procédure d’asile, 
qu’il existe des motifs raisonnables de penser que le demandeur a présenté la demande de protection internationale 
à seule fin de retarder ou d’empêcher l’exécution de la décision de retour. 
110    Or, concernant, en premier lieu, la possibilité d’accéder à la procédure d’asile, en l’occurrence, et ainsi que 
l’a relevé M. l’avocat général au point 109 de ses conclusions, il ressort des énonciations de la juridiction de 
renvoi, qui se fonde à cet égard sur le procès-verbal de mise en rétention et d’information sur les droits et les 
éléments essentiels relatifs aux voies de recours contre la décision de rétention, que VL n’avait pas été jusqu’à 
son audition par le juge d’instruction informé de la possibilité de présenter une demande de protection 
internationale. Ainsi, cette audition semble avoir constitué l’unique occasion pour VL de demander la protection 
internationale avant d’être envoyé dans un centre de rétention pour les étrangers. Il est donc sans pertinence, ainsi 
qu’il a été rappelé au point 66 du présent arrêt, que, comme le fait valoir le gouvernement espagnol, cette personne 
aurait disposé de la possibilité de présenter ultérieurement une telle demande dans ce centre. 
111    En second lieu, il ne ressort ni de la décision de renvoi ni du dossier dont dispose la Cour qu’il existait, en 
l’occurrence, des motifs raisonnables de penser que le demandeur a présenté la demande de protection 
internationale à la seule fin de retarder l’exécution de la décision de retour ou d’empêcher qu’il soit procédé à son 
éloignement. 
112    Enfin, il y a lieu de rappeler que l’article 9, paragraphe 1, de la directive 2013/33 dispose qu’un demandeur 
de protection internationale n’est placé en rétention que pour une durée la plus brève possible et tant que les motifs 
énoncés à l’article 8, paragraphe 3, de cette directive sont applicables (arrêt du 15 février 2016, N., C‑601/15 PPU, 
EU:C:2016:84, point 62). 
113    Dans ces conditions, il convient de répondre à la troisième question que l’article 26 de la directive 2013/32 
et l’article 8 de la directive 2013/33 doivent être interprétés en ce sens qu’un ressortissant d’un pays tiers en 
situation irrégulière ayant manifesté sa volonté de demander la protection internationale devant une « autre 
autorité », au sens de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2013/32, ne peut être placé en 
rétention pour un motif autre que ceux prévus à l’article 8, paragraphe 3, de la directive 2013/33. 
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b. Jurisprudence administrative 

­ CE, 29 décembre 2021, n° 449560, Ministre de l’intérieur 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que M. D..., de nationalité serbe, a été interpellé en 
situation irrégulière le 19 janvier 2020. Par arrêté du même jour, le préfet du Puy-de-Dôme l'a obligé à quitter le 
territoire français sans délai, lui a fait interdiction de retourner sur le territoire français pendant une durée d'un an 
et a fixé le pays de destination. Par un jugement du 27 février 2020, le tribunal administratif de Clermont Ferrand 
a, sur la demande de l'intéressé, annulé cet arrêté. Le ministre de l'intérieur se pourvoit en cassation contre l'arrêt 
du 10 décembre 2020 par lequel la cour administrative d'appel de Lyon a rejeté l'appel que le préfet du Puy-de-
Dôme avait formé contre ce jugement. 
2. Aux termes des deuxième et troisième alinéas du paragraphe 1 de l'article 6 de la directive 2013/32/CE du 26 
juin 2013 du Parlement européen et du Conseil relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la 
protection internationale : " Lorsqu'une personne présente une demande de protection internationale à une autorité 
compétente en vertu du droit national pour enregistrer de telles demandes, l'enregistrement a lieu au plus tard trois 
jours ouvrables après la présentation de la demande. / Si la demande de protection internationale est présentée à 
d'autres autorités qui sont susceptibles de recevoir de telles demandes, mais qui ne sont pas, en vertu du droit 
national, compétentes pour les enregistrer, les États membres veillent à ce que l'enregistrement ait lieu au plus 
tard six jours ouvrables après la présentation de la demande. " Aux termes des dispositions de l'article L. 741 1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, reprises aux articles L. 521-1 et suivants de ce code 
: " Tout étranger présent sur le territoire français et souhaitant demander l'asile se présente en personne à l'autorité 
administrative compétente, qui enregistre sa demande et procède à la détermination de l'Etat responsable en 
application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande de protection 
internationale introduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, ou en 
application d'engagements identiques à ceux prévus par le même règlement, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. (...) / L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la demande 
à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de domiciliation. Toutefois, ce délai peut être 
porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. (...) / Lorsque 
l'enregistrement de sa demande d'asile a été effectué, l'étranger se voit remettre une attestation de demande d'asile 
dont les conditions de délivrance et de renouvellement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. La durée de validité 
de l'attestation est fixée par arrêté du ministre chargé de l'asile. / La délivrance de cette attestation ne peut être 
refusée au motif que l'étranger est démuni des documents et visas mentionnés à l'article L. 211 1. Elle ne peut être 
refusée que dans les cas prévus aux 5° et 6° de l'article L. 743 2. / Cette attestation n'est pas délivrée à l'étranger 
qui demande l'asile à la frontière ou en rétention. ". Aux termes des dispositions de l'article L. 743-1 du même 
code, reprises à l'article L. 541-1 du code : " Le demandeur d'asile dont l'examen de la demande relève de la 
compétence de la France et qui a introduit sa demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire français jusqu'à la notification de la décision de l'office 
(...). ". Aux termes des dispositions de l'article L. 743-2 du même code, reprises à l'article L. 542-3 du code : " Par 
dérogation à l'article L. 743 1, (...) le droit de se maintenir sur le territoire français prend fin et l'attestation de 
demande d'asile peut être refusée, retirée ou son renouvellement refusé lorsque : 5° L'étranger présente une 
nouvelle demande de réexamen après le rejet définitif d'une première demande de réexamen ; / 6° L'étranger fait 
l'objet d'une décision définitive d'extradition vers un Etat autre que son pays d'origine ou d'une décision de remise 
sur le fondement d'un mandat d'arrêt européen ou d'une demande de remise par une cour pénale internationale ; 
(...) ". Aux termes des dispositions de l'article R. 741-2 du même code, reprises à l'article R. 521-4 du code : " 
Lorsque l'étranger se présente en personne auprès de l'office français de l'immigration et de l'intégration, des 
services de police ou de gendarmerie ou de l'administration pénitentiaire, en vue de demander l'asile, la personne 
est orientée vers l'autorité compétente. ". 
3. En premier lieu, par son arrêt du 25 juin 2020, la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit qu'il 
ressort des deuxième et troisième alinéas du paragraphe 1 de l'article 6 de la directive 2013/32/CE que les " autres 
autorités " au sens de cette directive, au nombre desquelles figurent les services de police, sont tenues, d'une part, 
d'informer les ressortissants de pays tiers en situation irrégulière des modalités d'introduction d'une demande de 
protection internationale et, d'autre part, lorsqu'un ressortissant a manifesté sa volonté de présenter une telle 
demande, de transmettre le dossier à l'autorité compétente aux fins de l'enregistrement de la demande. Il résulte 
de l'interprétation ainsi donnée que la cour n'a pas commis d'erreur de droit en estimant qu'il ressortait des 
dispositions combinées des articles L. 741-1 et R. 741-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, qui assurent la transposition de la directive 2013/32/CE, que les services de police étaient tenus de 
transmettre au préfet, et ce dernier d'enregistrer, la demande d'asile formulée par M. D... au cours de son audition 
par ces services le 19 janvier 2020. 
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4. En deuxième lieu, par son arrêt, la Cour de justice a également dit pour droit, d'une part, que l'acquisition de la 
qualité de demandeur de protection internationale ne saurait être subordonnée ni à l'enregistrement ni à 
l'introduction de la demande, d'autre part, que le fait, pour un ressortissant d'un pays tiers, de manifester sa volonté 
de demander la protection internationale devant une " autre autorité ", au sens du deuxième alinéa du paragraphe 
1 de l'article 6 de la directive 2013/32/CE, suffit à lui conférer la qualité de demandeur de protection internationale 
et, enfin, que la situation d'un tel demandeur de protection internationale ne saurait relever, à ce stade, du champ 
d'application de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. Il résulte de cette 
interprétation que la cour n'a pas commis d'erreur de droit en estimant que M. D... bénéficiait du droit de se 
maintenir sur le territoire français dans les conditions fixées par l'article L. 743-1 code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile dès le moment où il avait manifesté sa volonté de demander l'asile lors de son audition 
du 19 janvier 2020 par les services de police. 
5. En troisième lieu, il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond, notamment du procès-verbal de 
l'audition de M. D... par les services de police le 19 janvier 2020 qu'alors même qu'il avait initialement déclaré 
faire des allers et retours entre la France et la Serbie, où il indiquait ne pas avoir de problèmes, M. D... a demandé 
l'asile en France, en faisant état de menaces de mort en Serbie par la mafia locale. Il ne ressort, par ailleurs, pas 
des pièces du dossier soumis au juge du fond que l'intéressé se trouverait dans un des cas où l'attestation prévue à 
l'article L. 741-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile devrait ou pourrait lui être refusée. 
Par suite, le ministre de l'intérieur n'est pas fondé à soutenir que la cour a dénaturé les pièces du dossier en estimant 
que M. D..., lors de son audition du 19 janvier 2020, devait être regardé comme ayant formulé une demande 
d'asile. 
6. Il résulte de tout ce qui précède que le ministre de l'intérieur n'est pas fondé à demander l'annulation de l'arrêt 
de la cour administrative d'appel de Lyon qu'il attaque. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

­ Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les 
conditions prévues par la loi. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
 

1. Sur le grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle 

 

­ Décision n° 92-307 DC du 25 février 1992 - Loi portant modification de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France 

1. Considérant que si, aux termes de sa lettre du 25 janvier 1992, le Premier ministre a demandé au Conseil 
constitutionnel de se prononcer sur la conformité à la Constitution « de l'article 8 de la loi portant modification de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée », cette précision n'affecte pas la possibilité pour le Conseil 
constitutionnel de faire porter son contrôle sur les autres dispositions de la loi et d'en tirer toutes conséquences de 
droit ; 
 
- SUR L'ARTICLE 8 : 
 
. En ce qui concerne le contenu de l'article 8 : 
2. Considérant que l'article 8 de la loi comporte deux paragraphes ; que le paragraphe I insère dans le texte de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée un article 35 quater ; que le paragraphe II abroge 
corrélativement certaines dispositions des articles 5 et 35 bis de cette ordonnance ; 
3. Considérant que l'article 35 quater ajouté à l'ordonnance n° 45-2658 comprend trois paragraphes distincts ; 
4. Considérant que le paragraphe I de l'article 35 quater se compose de trois alinéas ; qu'aux termes du premier 
alinéa, « l'étranger qui n'a pas été autorisé à entrer sur le territoire français à la frontière aérienne ou maritime ou 
qui a demandé son admission à cette frontière au titre de l'asile peut être maintenu dans la zone de transit du port 
ou de l'aéroport pendant le temps strictement nécessaire à son départ ou à l'examen de sa demande d'admission 
sur le territoire et pour une durée qui ne peut excéder vingt jours. Cette zone, qui est délimitée par arrêté du préfet, 
s'étend des points d'embarquement ou de débarquement sur le territoire français aux postes où sont effectués les 
contrôles des personnes à l'entrée et à la sortie du territoire. Elle peut être étendue pour inclure dans son périmètre 
un ou plusieurs lieux d'hébergement sur l'emprise portuaire ou aéroportuaire » ; que selon le deuxième alinéa, « 
le maintien en zone de transit est prononcé par une décision écrite et motivée du chef du service de contrôle aux 
frontières ou d'un fonctionnaire désigné par lui, titulaire du grade d'inspecteur. Cette décision est inscrite sur un 
registre mentionnant l'état civil de l'étranger concerné et les conditions de son maintien » ; qu'il est spécifié au 
troisième alinéa que « l'étranger est libre de quitter à tout moment la zone de transit pour toute destination 
étrangère de son choix » ; qu'il peut demander l'assistance d'un interprète et d'un médecin, et communiquer, s'il le 
désire, avec toute personne de son choix ; qu'il est précisé que l'étranger est informé de ses droits « au moment de 
la décision de maintien », par l'intermédiaire d'un interprète, s'il ne connaît pas la langue française ; que l'exécution 
de cette formalité est mentionnée au registre prévu au deuxième alinéa, lequel est « émargé par l'intéressé » ; 
5. Considérant que le paragraphe II de l'article 35 quater énonce, dans un premier alinéa, que le maintien en zone 
de transit au-delà de vingt jours peut être autorisé, pour une durée qui ne peut être supérieure à dix jours, par le 
président du tribunal administratif ou par un magistrat délégué par lui ; que le deuxième alinéa assigne au président 
comme à son délégué un délai pour statuer, de quarante-huit heures à compter de sa saisine par le préfet, et indique 
que « l'audience peut avoir lieu dans la zone de transit » ; qu'en vertu du troisième alinéa l'étranger peut demander 
le concours d'un interprète et la communication de son dossier ; que le quatrième alinéa fixe les règles de procédure 
applicables à l'audience à l'issue de laquelle il est statué par le président du tribunal administratif ou son délégué 
; qu'il est prescrit notamment que l'audience est publique et que l'étranger est assisté d'un conseil, choisi par lui 
ou désigné d'office à sa demande par le président du tribunal ou son délégué ; qu'enfin, le cinquième alinéa du 
paragraphe II de l'article 35 quater détermine les conditions dans lesquelles il peut être relevé appel du jugement 
rendu par le président du tribunal administratif ou son délégué ; 
6. Considérant que le paragraphe III de l'article 35 quater prévoit que les dispositions de cet article s'appliquent 
également à l'étranger qui se trouve en transit dans un port ou un aéroport lorsque « la compagnie de transport qui 
devait l'acheminer dans le pays de destination ultérieure refuse de l'embarquer » ou que « les autorités du pays de 
destination lui ont refusé l'entrée et l'ont renvoyé en France » ; 
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7. Considérant que le paragraphe II de l'article 8 a pour objet d'abroger les dispositions de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 qui prévoient qu'un étranger auquel est opposé un refus d'entrée en France peut être 
maintenu dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire pendant le temps strictement nécessaire 
à son départ, dans les conditions prévues à l'article 35 bis de ladite ordonnance ; 
 
. En ce qui concerne la conformité à la Constitution de l'article 8 : 
8. Considérant que l'État est en droit de définir les conditions d'admission des étrangers sur son territoire sous 
réserve du respect des engagements internationaux qu'il a souscrits et des principes de valeur constitutionnelle ; 
qu'au nombre de ces derniers figurent aussi bien le droit d'asile que la liberté individuelle ; que c'est en fonction 
de ce droit de l'État et de ces principes que doit être appréciée la conformité à la Constitution de l'article 8 ; 
 
- Quant au respect du droit d'asile : 
9. Considérant que le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel renvoie le préambule de la 
Constitution de 1958, proclame dans son quatrième alinéa que « tout homme persécuté en raison de son action en 
faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la République » ; qu'un tel principe est mis en oeuvre par la 
loi et les conventions internationales introduites en droit interne ; 
10. Considérant qu'il résulte du rapprochement des articles 2 et 5 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 
que les documents relatifs à l'objet et aux conditions de séjour ainsi qu'aux garanties de rapatriement ne sont exigés 
d'un étranger qui désire entrer en France que « sous réserve des conventions internationales » ; que cette réserve 
vise en particulier la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifiée par le 
protocole de New-York du 31 janvier 1967, dont les stipulations font obstacle à ce que les documents en cause 
puissent être exigés des personnes qui, demandant à entrer sur le territoire français, peuvent prétendre à la qualité 
de réfugié politique ; 
11. Considérant qu'il suit de là qu'un étranger qui a sollicité son admission en France au titre de l'asile ne saurait 
faire l'objet d'un maintien en zone de transit le temps nécessaire à son départ, moyennant des garanties adéquates, 
que s'il apparaît que sa demande d'asile est manifestement infondée ; que, sous cette réserve d'interprétation, 
l'article 8 de la loi ne méconnaît pas le quatrième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 ; 
 
- Quant au respect de la liberté individuelle : 
12. Considérant qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté 
individuelle ; qu'elle assume cette mission « dans les conditions prévues par la loi », ainsi qu'il est dit à l'article 
66 ; 
13. Considérant que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de 
l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures touchant à la liberté individuelle qu'il entend 
édicter ; qu'il a la faculté de ne pas soumettre à des règles identiques une mesure qui prive un individu de toute 
liberté d'aller et venir et une décision qui a pour effet d'entraver sensiblement cette liberté ; 
14. Considérant qu'il y a lieu de relever à cet égard que le maintien d'un étranger en zone de transit dans les 
conditions définies par l'article 35 quater-I ajouté à l'ordonnance du 2 novembre 1945 par l'article 8-I de la loi 
déférée n'entraîne pas à l'encontre de l'intéressé un degré de contrainte sur sa personne comparable à celui qui 
résulterait de son placement dans un centre de rétention en application de l'article 35 bis de l'ordonnance précitée 
; 
15. Mais considérant que le maintien d'un étranger en zone de transit, en raison de l'effet conjugué du degré de 
contrainte qu'il revêt et de sa durée, a néanmoins pour conséquence d'affecter la liberté individuelle de la personne 
qui en fait l'objet au sens de l'article 66 de la Constitution ; que si la compétence pour décider du maintien peut 
être confiée par la loi à l'autorité administrative, le législateur doit prévoir, selon des modalités appropriées, 
l'intervention de l'autorité judiciaire pour que celle-ci exerce la responsabilité et le pouvoir de contrôle qui lui 
reviennent ; 
16. Considérant que, quelles que soient les garanties dont les dispositions de l'article 35 quater entourent le 
maintien en zone de transit des étrangers, ces dispositions ne prévoient pas l'intervention de l'autorité judiciaire 
en vue d'autoriser, s'il y a lieu, la prolongation du maintien, et en lui permettant ainsi d'apprécier, de façon 
concrète, la nécessité d'une telle mesure ; qu'en tout état de cause, sa durée ne saurait excéder un délai raisonnable ; 
17. Considérant qu'il suit de là qu'en conférant à l'autorité administrative le pouvoir de maintenir durablement un 
étranger en zone de transit, sans réserver la possibilité pour l'autorité judiciaire d'intervenir dans les meilleurs 
délais, l'article 35 quater ajouté à l'ordonnance du 2 novembre 1945 par l'article 8-I de la loi déférée est, en l'état, 
contraire à la Constitution ; 
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18. Considérant que les dispositions du paragraphe II de l'article 8 de la loi sont inséparables de celles du 
paragraphe I de cet article ; 
 
 

­ Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions 
d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 

1. Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine, défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative 
à la maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France ; qu'à l'appui 
de leur saisine ils font valoir que sont contraires à la Constitution les dispositions des articles 1er, 3, 8-IV, 14-II, 
15, 16, 17, 23, 25 et 27 de la loi qu'ils soumettent à l'examen du Conseil constitutionnel ; que les députés, auteurs 
de la seconde saisine, font valoir pour leur part que sont contraires à la Constitution les articles 3, 5, 7, 8, 9, 11, 
12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 21, 23, 24, 25, 27, 29, 30, 31, 33, 34, 35, 36, 38, 40, 41, 43, 44, 45 et 46 de cette même 
loi ; 
 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES AU CONTRÔLE DE LA LOI 
DEFEREE : 
2. Considérant qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des 
droits de caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national ; que les conditions de leur entrée 
et de leur séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique 
des pouvoirs étendus et reposant sur des règles spécifiques ; que le législateur peut ainsi mettre en œuvre les 
objectifs d'intérêt général qu'il s'assigne ; que dans ce cadre juridique, les étrangers se trouvent placés dans une 
situation différente de celle des nationaux ; que l'appréciation de la constitutionnalité des dispositions que le 
législateur estime devoir prendre ne saurait être tirée de la comparaison entre les dispositions de lois successives 
ou de la conformité de la loi avec les stipulations de conventions internationales mais résulte de la confrontation 
de celle-ci avec les seules exigences de caractère constitutionnel ; 
3. Considérant toutefois que si le législateur peut prendre à l'égard des étrangers des dispositions spécifiques, il 
lui appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui 
résident sur le territoire de la République ; que s'ils doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre public qui 
constitue un objectif de valeur constitutionnelle, figurent parmi ces droits et libertés, la liberté individuelle et la 
sûreté, notamment la liberté d'aller et venir, la liberté du mariage, le droit de mener une vie familiale normale ; 
qu'en outre les étrangers jouissent des droits à la protection sociale, dès lors qu'ils résident de manière stable et 
régulière sur le territoire français ; qu'ils doivent bénéficier de l'exercice de recours assurant la garantie de ces 
droits et libertés ; 
4. Considérant en outre que les étrangers peuvent se prévaloir d'un droit qui est propre à certains d'entre eux, 
reconnu par le quatrième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 auquel le peuple français a proclamé 
solennellement son attachement, selon lequel tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté 
a droit d'asile sur les territoires de la République ; 
 
 

­ Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999, Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité routière 
et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant diverses 
mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport 
public de voyageurs en arguant d'inconstitutionnalité les articles 6, 7 et 8 de celle-ci ; 
2. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à l'intégrité physique des 
personnes, la recherche et la condamnation des auteurs d'infractions sont nécessaires à la sauvegarde de principes 
et droits de valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre ces objectifs de 
valeur constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement garanties au nombre desquelles 
figurent notamment la liberté individuelle et la liberté d'aller et venir ; 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 8 : 



39 
 

18. Considérant que l'article 8 de la loi déférée modifie le a) de l'article L. 11-1 du code de la route ; qu'il ajoute 
le nouveau délit institué par l'article L. 4-1 du code de la route à la liste des infractions entraînant, lorsqu'est établie 
leur réalité par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation définitive, la réduction de lein droit 
du nombre de points affecté au permis de conduire ; 
19. Considérant que les auteurs de la saisine estiment que la perte de plein droit de points affectés au permis de 
conduire, encourue par l'auteur du délit instauré par l'article L. 4-1 du code de la route, porte une atteinte excessive 
« au principe de liberté de circulation, liberté individuelle garantie par la Constitution » ; qu'ils soutiennent 
également que « la décision de retrait de points doit pouvoir être soumise à l'appréciation de l'autorité judiciaire, 
juge des libertés individuelles au sens de l'article 66 de la Constitution » ; qu'ils font en outre valoir qu'eu égard 
au nombre de points pouvant être ainsi perdus, la disposition critiquée méconnaît les principes de proportionnalité 
et de nécessité des peines ; qu'enfin ils estiment qu'il serait porté atteinte « à l'exigence d'un recours de pleine 
juridiction à l'encontre de toute décision infligeant une sanction » ; 
20. Considérant, en premier lieu, que la procédure instaurée par l'article L. 11-1 du code de la route ne porte pas 
atteinte à la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution ; qu'eu égard à son objet, et sous réserve 
des garanties dont est assortie sa mise en oeuvre, elle ne porte pas davantage atteinte à la liberté d'aller et venir ; 
21. Considérant, en deuxième lieu, que, dans l'hypothèse où l'une des infractions énumérées à l'article L. 11-1 du 
code de la route a été relevée à l'encontre du conducteur, celui-ci est informé de la perte de points qu'il peut 
encourir ; que cette perte de points, directement liée à un comportement délictuel ou contraventionnel portant 
atteinte aux règles de la circulation routière, ne peut intervenir qu'en cas de reconnaissance de responsabilité 
pénale, après appréciation éventuelle de la réalité de l'infraction et de son imputabilité par le juge judiciaire, à la 
demande de la personne intéressée ; qu'en outre, la régularité de la procédure de retrait de points peut être contestée 
devant la juridiction administrative ; que ces garanties assurent le respect des droits de la défense et celui du droit 
au recours ; 
22. Considérant, en troisième lieu, qu'en application de l'article L. 11-2 du code de la route, la perte de points, 
pour la commission de délits, est égale à la moitié du nombre de points initial, alors qu'elle est, en matière 
contraventionnelle, au plus égale au tiers de ce nombre ; que les conditions dans lesquelles les pertes de points 
peuvent se cumuler sont précisées par cet article ; qu'en conséquence, la perte du nombre de points affecté au 
permis de conduire est quantifiée de façon variable en fonction de la gravité des infractions qui peuvent l'entraîner 
; que cette sanction, qu'elle soit appliquée en matière contraventionnelle ou délictuelle, y compris au délit institué 
par l'article L.4-1 du code de la route, n'est pas manifestement disproportionnée par rapport aux faits qu'elle 
réprime ; 
23. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs soulevés à l'encontre de l'article 8 doivent être 
rejetés ; 
 

­ Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité 

- SUR L'ARTICLE 49 : 
 
47. Considérant que l'article 49 de la loi déférée, qui modifie l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945, 
réforme les conditions dans lesquelles un étranger qui fait l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire français 
peut être placé et retenu dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire ; 
48. Considérant que les requérants critiquent ces nouvelles dispositions en tant qu'elles sont relatives à la 
notification des droits des étrangers faisant l'objet d'une rétention, à leur accès aux avocats, au droit d'asile, à la 
prolongation de la rétention et à la procédure juridictionnelle ; 
(…) 
 
. En ce qui concerne la durée et les motifs de la rétention : 
61. Considérant que l'article 49 de la loi déférée étend la durée pendant laquelle les étrangers placés en rétention 
peuvent être maintenus dans les locaux prévus à cet effet ; que le paragraphe I du nouvel article 35 bis de 
l'ordonnance donne à l'autorité judiciaire, lorsqu'un délai de quarante-huit heures s'est écoulé depuis la décision 
de placement, la possibilité de prolonger ce maintien pour une durée de quinze jours ; qu'à l'issue de cette période, 
les paragraphes II et III du même article prévoient que le juge peut de nouveau proroger la rétention, dans des 
circonstances limitativement énumérées, respectivement de quinze ou cinq jours supplémentaires ; 
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- Quant à la durée de la rétention et au rôle de l'autorité judiciaire : 
62. Considérant que, selon les requérants, l'allongement de la durée de la rétention reviendrait à « priver le juge 
judiciaire de la possibilité de jouer pleinement son rôle de gardien des libertés individuelles tel que défini par 
l'article 66 de la Constitution » ; que « la circonstance que la décision de maintien en rétention soit prise par le 
juge des libertés et de la détention ne purge pas ce vice » ; qu'en effet, une fois le maintien en rétention décidé, le 
juge serait « privé de la possibilité d'adapter la durée de rétention en fonction des circonstances de fait susceptibles 
d'intervenir » ; 
63. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; 
64. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée ne remet pas en cause le contrôle de l'autorité 
judiciaire sur le maintien en rétention, au-delà de quarante-huit heures, d'un étranger qui a fait l'objet d'une mesure 
d'éloignement du territoire français ; que le législateur a prévu qu'à cette occasion, le juge, après s'être assuré que 
l'étranger a été placé en situation de faire valoir ses droits, l'informe des possibilités et des délais de recours contre 
toutes les décisions le concernant ; 
65. Considérant, en deuxième lieu, que l'allongement de la durée de la rétention est sans incidence sur le droit 
reconnu à l'étranger de contester la décision administrative qui le contraint à quitter le territoire français ; que ce 
droit est mis en oeuvre par l'article 22 bis de l'ordonnance ; qu'en cas d'annulation de la mesure d'éloignement par 
le juge administratif, il est mis fin immédiatement au maintien en rétention de l'étranger, qui est alors muni d'une 
autorisation provisoire de séjour jusqu'à ce que le préfet ait à nouveau statué sur son cas ; 
66. Considérant, en troisième lieu, que l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement 
nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; que l'autorité judiciaire 
conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative 
ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient ; 
67. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les griefs invoqués doivent être écartés ; 
 
- Quant aux motifs pouvant justifier une prolongation de la rétention : 
68. Considérant que, selon les requérants, les dispositions du III de l'article 35 bis prévoyant la possibilité d'une 
nouvelle prolongation de la rétention pour une durée de cinq jours portent atteinte à la liberté individuelle et au 
principe de proportionnalité des peines consacré par l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; que, selon eux, les 
circonstances pouvant fonder cette prolongation sont « totalement extérieures » à l'intéressé et donc de nature à « 
conduire à la privation de liberté d'une personne pour des faits auxquels elle est étrangère » ; 
69. Considérant, en premier lieu, que le maintien d'un étranger en rétention au titre de cette disposition n'est 
possible que si la mesure d'éloignement prise à son encontre n'a pu être exécutée, « malgré les diligences de 
l'administration », en raison du défaut de délivrance ou d'une délivrance trop tardive des documents de voyage 
par le consulat dont il relève ou de l'absence de moyens de transport ; que la durée de la prolongation en cause est 
justifiée par les motifs susceptibles de la fonder, qui ne sont imputables ni à la volonté, ni à un manque de diligence 
de l'administration ; 
70. Considérant, en second lieu, que le législateur a prévu que cette prolongation de la rétention ne peut être 
ordonnée que lorsqu'il est établi que la délivrance des documents de voyage ou la présence d'un moyen de transport 
doit intervenir « à bref délai », de telle sorte que les conditions nécessaires à l'exécution de la mesure d'éloignement 
puissent être réunies dans le délai de prolongation de cinq jours ; 
71. Considérant que, dans ces conditions, le législateur n'a méconnu aucune des exigences constitutionnelles 
invoquées par les requérants ; 
 

­ Décision n° 2008-562 DC du 21 février 2008 - Loi relative à la rétention de sûreté et à la déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la 
rétention de sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pour cause de trouble mental ; qu'ils contestent notamment 
la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 3 et 13 ; que les députés critiquent en outre les dispositions de 
son article 12, et les sénateurs celles de son article 4 ; 
(…) 
 
- SUR LA RÉTENTION DE SÛRETÉ ET LA SURVEILLANCE DE SÛRETÉ : 
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2. Considérant que le I de l'article 1er de la loi déférée insère, dans le titre XIX du livre IV du code de procédure 
pénale intitulé : « De la procédure applicable aux infractions de nature sexuelle et de la protection des mineurs 
victimes », un chapitre III intitulé : « De la rétention de sûreté et de la surveillance de sûreté » composé des articles 
706-53-13 à 706-53-21 du code de procédure pénale ; que ces articles prévoient les conditions dans lesquelles une 
personne peut être placée en rétention de sûreté ou en surveillance de sûreté après l'exécution d'une peine de 
réclusion criminelle d'une durée égale ou supérieure à quinze ans pour les crimes d'assassinat ou de meurtre, de 
torture ou actes de barbarie, de viol, d'enlèvement ou de séquestration commis soit sur une victime mineure, soit 
sur une victime majeure à condition, dans ce dernier cas, que le crime ait été commis avec certaines circonstances 
aggravantes ; 
3. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 706-53-13 du code de procédure pénale : « La 
rétention de sûreté consiste dans le placement de la personne intéressée en centre socio-médico-judiciaire de sûreté 
dans lequel il lui est proposé, de façon permanente, une prise en charge médicale, sociale et psychologique 
destinée à permettre la fin de cette mesure » ; qu'elle ne peut être prononcée que si la cour d'assises qui a condamné 
l'intéressé pour l'un des crimes précités a expressément prévu le réexamen de sa situation à la fin de sa peine en 
vue d'une éventuelle rétention de sûreté, que si cette personne présente « une particulière dangerosité caractérisée 
par une probabilité très élevée de récidive parce qu'elle souffre d'un trouble grave de la personnalité » et, enfin, 
que si aucun autre dispositif de prévention n'apparaît suffisant pour prévenir la récidive des crimes précités ; 
qu'aux termes de l'article 706-53-14 : « La situation des personnes mentionnées à l'article 706-53-13 est examinée, 
au moins un an avant la date prévue pour leur libération, par la commission pluridisciplinaire des mesures de 
sûreté prévue par l'article 763-10, afin d'évaluer leur dangerosité. - A cette fin, la commission demande le 
placement de la personne, pour une durée d'au moins six semaines, dans un service spécialisé chargé de 
l'observation des personnes détenues aux fins d'une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité assortie d'une 
expertise médicale réalisée par deux experts » ; que cette commission ne peut proposer la rétention de sûreté, par 
un avis motivé, que si elle estime que ces conditions sont remplies ; 
4. Considérant qu'en vertu des articles 723-37, 723-38 et 763-8 du code de procédure pénale, tels que résultant de 
la loi déférée, le placement d'une personne en surveillance de sûreté consiste à prolonger, au-delà du terme fixé 
pour une mesure de surveillance judiciaire ou un suivi socio-judiciaire, tout ou partie des obligations auxquelles 
cette personne est astreinte au titre de l'une ou l'autre de ces mesures, notamment le placement sous surveillance 
électronique mobile ; qu'aux termes de l'article 723-37 du code de procédure pénale, cette mesure ne peut être 
prononcée qu'après expertise médicale constatant la persistance de la dangerosité et dans le cas où « les obligations 
résultant de l'inscription dans le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou 
violentes apparaissent insuffisantes pour prévenir la commission des crimes mentionnés à l'article 706-53-13 » et 
si elle « constitue l'unique moyen de prévenir la commission, dont la probabilité est élevée, de ces infractions » ; 
qu'en vertu de l'article 706-53-19 du même code, la surveillance de sûreté peut également être ordonnée si la 
rétention de sûreté n'est pas prolongée ou s'il y est mis fin alors que la personne présente des risques de commettre 
les infractions mentionnées à l'article 706-53-13 ; 
5. Considérant que le I de l'article 13 de la loi déférée organise les conditions dans lesquelles certaines personnes 
exécutant, à la date du 1er septembre 2008, une peine de réclusion criminelle peuvent, d'une part, être soumises, 
dans le cadre d'une surveillance judiciaire, d'un suivi socio-judiciaire ou d'une surveillance de sûreté, à une 
obligation d'assignation à domicile sous le régime du placement sous surveillance électronique mobile et, d'autre 
part, peuvent, à titre exceptionnel, être placées en rétention de sûreté ; que son II prévoit que la surveillance de 
sûreté et la rétention de sûreté sont applicables aux personnes condamnées après la publication de la loi pour des 
faits commis antérieurement ; que son III rend immédiatement applicables, après la publication de la loi, les 
dispositions relatives à la surveillance de sûreté et autorise, en cas de méconnaissance des obligations qui en 
résultent, un placement en rétention de sûreté ; 
6. Considérant que, selon les requérants, dès lors qu'elle est ordonnée par une juridiction à l'issue d'une procédure 
pénale, afin de prolonger, au-delà de l'exécution de la peine initialement prononcée, la privation de liberté de 
personnes ayant commis des crimes particulièrement graves, la rétention de sûreté constitue un complément de 
peine revêtant le caractère d'une sanction punitive ; qu'elle méconnaîtrait l'ensemble des principes constitutionnels 
résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'elle porterait atteinte 
au principe de légalité des délits et des peines, dès lors qu'elle « ne vient sanctionner aucune infraction clairement 
déterminée » et qu'elle n'est elle-même pas limitée dans le temps ; que, dans la mesure où « il existe des alternatives 
comme le suivi socio-judiciaire institué par la loi du 17 juin 1998 ou celui de la surveillance judiciaire institué par 
la loi du 12 décembre 2005 », la rétention de sûreté violerait le principe de nécessité des peines ; que la privation 
de liberté imposée à une personne qui a déjà exécuté sa peine, à raison de faits de récidive qu'elle pourrait 
éventuellement commettre, violerait à la fois le droit à la présomption d'innocence, l'autorité de la chose jugée et 
le principe non bis in idem ; que cet enfermement « sans aucun terme prévisible », qui peut être renouvelé 
indéfiniment en fonction d'une probabilité de récidive, serait manifestement disproportionné ; que l'évaluation de 
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la dangerosité présenterait trop d'incertitudes et d'imprécisions pour justifier une grave privation de liberté ; que 
la rétention constituerait en définitive une détention arbitraire prohibée par l'article 66 de la Constitution et une 
atteinte à la protection de la dignité de la personne humaine ; qu'enfin, son application aux personnes condamnées 
pour des faits commis antérieurement à la promulgation de la loi porterait atteinte au principe de non rétroactivité 
de la loi pénale plus sévère ; 
7. Considérant que les députés requérants soutiennent, en outre, que, même si la rétention de sûreté devait être 
considérée comme une mesure non punitive, elle contreviendrait aux articles 4 et 9 de la Déclaration de 1789 qui 
prohibe la rigueur non nécessaire en matière de restrictions apportées à la liberté individuelle, à la liberté 
personnelle ou au respect de la vie privée ; que le principe du respect de la présomption d'innocence interdirait 
qu'une personne puisse être privée de sa liberté en l'absence de culpabilité établie, quelles que soient les garanties 
procédurales entourant la mise en œuvre de ce dispositif ; 
 
. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : 
8. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces principes ne s'appliquent qu'aux peines 
et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
9. Considérant que, si, pour les personnes condamnées après l'entrée en vigueur de la loi, la rétention de sûreté ne 
peut être ordonnée que si la cour d'assises a expressément prévu, dans sa décision de condamnation, le réexamen, 
à la fin de sa peine, de la situation de la personne condamnée en vue de l'éventualité d'une telle mesure, la décision 
de la cour ne consiste pas à prononcer cette mesure, mais à la rendre possible dans le cas où, à l'issue de la peine, 
les autres conditions seraient réunies ; que la rétention n'est pas décidée par la cour d'assises lors du prononcé de 
la peine mais, à l'expiration de celle-ci, par la juridiction régionale de la rétention de sûreté ; qu'elle repose non 
sur la culpabilité de la personne condamnée par la cour d'assises, mais sur sa particulière dangerosité appréciée 
par la juridiction régionale à la date de sa décision ; qu'elle n'est mise en œuvre qu'après l'accomplissement de la 
peine par le condamné ; qu'elle a pour but d'empêcher et de prévenir la récidive par des personnes souffrant d'un 
trouble grave de la personnalité ; qu'ainsi, la rétention de sûreté n'est ni une peine, ni une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; que la surveillance de sûreté ne l'est pas davantage ; que, dès lors, les griefs tirés de la 
méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
10. Considérant, toutefois, que la rétention de sûreté, eu égard à sa nature privative de liberté, à la durée de cette 
privation, à son caractère renouvelable sans limite et au fait qu'elle est prononcée après une condamnation par une 
juridiction, ne saurait être appliquée à des personnes condamnées avant la publication de la loi ou faisant l'objet 
d'une condamnation postérieure à cette date pour des faits commis antérieurement ; que, dès lors, doivent être 
déclarés contraires à la Constitution les alinéas 2 à 7 du I de l'article 13 de la loi déférée, son II et, par voie de 
conséquence, son IV ; 
 
. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte aux articles 9 de la Déclaration de 1789 et 66 de la 
Constitution : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration de 1789 : « Tout homme étant présumé innocent 
jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas 
nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; que l'article 66 de la 
Constitution dispose que : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
12. Considérant que la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté ne sont pas des mesures répressives ; que, 
dès lors, le grief tiré de la violation de la présomption d'innocence est inopérant ; 
13. Considérant que la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté doivent respecter le principe, résultant des 
articles 9 de la Déclaration de 1789 et 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe en effet au législateur d'assurer la conciliation entre, 
d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 
constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-
ci figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration 
de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité 
judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées 
à l'objectif de prévention poursuivi ; 
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­ Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 

1. Considérant que le Conseil constitutionnel est saisi de huit articles du code de la santé publique dans leur 
rédaction antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance susvisée du 15 juin 2000 ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 326-3 du code la santé publique : « Lorsqu'une personne atteinte de 
troubles mentaux est hospitalisée sans son consentement en application des dispositions du chapitre III du présent 
titre, les restrictions à l'exercice de ses libertés individuelles doivent être limitées à celles nécessitées par son état 
de santé et la mise en œuvre de son traitement. En toutes circonstances, la dignité de la personne hospitalisée doit 
être respectée et sa réinsertion recherchée. 
« Elle doit être informée dès l'admission et, par la suite, à sa demande, de sa situation juridique et de ses droits. 
« En tout état de cause, elle dispose du droit : 
« 1 ° De communiquer avec les autorités mentionnées à l'article L. 332-2 ; 
« 2 ° De saisir la commission prévue à l'article L. 332-3 ; 
« 3 ° De prendre conseil d'un médecin ou d'un avocat de son choix ; 
« 4 ° D'émettre ou de recevoir des courriers ; 
« 5 ° De consulter le règlement intérieur de l'établissement tel que défini à l'article L. 332-1 et de recevoir les 
explications qui s'y rapportent ; 
« 6 ° D'exercer son droit de vote ; 
« 7 ° De se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix. 
« Ces droits, à l'exception de ceux mentionnés aux 4 °, 6 ° et 7 °, peuvent être exercés à leur demande par les 
parents ou les personnes susceptibles d'agir dans l'intérêt du malade » ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 331 du même code : « Dans chaque département, un ou plusieurs 
établissements sont seuls habilités par le préfet à soigner les personnes atteintes de troubles mentaux qui relèvent 
du chapitre III du présent titre » ; 
4. Considérant qu'aux termes de son article L. 333 : « Une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être 
hospitalisée sans son consentement à la demande d'un tiers que si : 
« 1 ° Ses troubles rendent impossible son consentement ; 
« 2 ° Son état impose des soins immédiats assortis d'une surveillance constante en milieu hospitalier. 
« La demande d'admission est présentée soit par un membre de la famille du malade, soit par une personne 
susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, à l'exclusion des personnels soignants dès lors qu'ils exercent dans 
l'établissement d'accueil. 
« Cette demande doit être manuscrite et signée par la personne qui la formule. Si cette dernière ne sait pas écrire, 
la demande est reçue par le maire, le commissaire de police ou le directeur de l'établissement qui en donne acte. 
Elle comporte les nom, prénoms, profession, âge et domicile tant de la personne qui demande l'hospitalisation que 
de celle dont l'hospitalisation est demandée et l'indication de la nature des relations qui existent entre elles ainsi 
que, s'il y a lieu, de leur degré de parenté. 
« La demande d'admission est accompagnée de deux certificats médicaux datant de moins de quinze jours et 
circonstanciés, attestant que les conditions prévues par les deuxième et troisième alinéas sont remplies. 
« Le premier certificat médical ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement 
accueillant le malade ; il constate l'état mental de la personne à soigner, indique les particularités de sa maladie et 
la nécessité de la faire hospitaliser sans son consentement. Il doit être confirmé par un certificat d'un deuxième 
médecin qui peut exercer dans l'établissement accueillant le malade. Les deux médecins ne peuvent être parents 
ou alliés, au quatrième degré inclusivement, ni entre eux, ni des directeurs des établissements mentionnés à l'article 
L. 331, ni de la personne ayant demandé l'hospitalisation ou de la personne hospitalisée » ; 
5. Considérant qu'aux termes de son article L. 333-1 : « Avant d'admettre une personne en hospitalisation sur 
demande d'un tiers, le directeur de l'établissement vérifie que la demande a été établie conformément aux 
dispositions de l'article L. 333 ou de l'article L. 333-2 et s'assure de l'identité de la personne pour laquelle 
l'hospitalisation est demandée et de celle de la personne qui demande l'hospitalisation. Si la demande d'admission 
d'un majeur protégé est formulée par son tuteur ou curateur, celui-ci doit fournir à l'appui de sa demande un extrait 
du jugement de mise sous tutelle ou curatelle. 
« Il est fait mention de toutes les pièces produites dans le bulletin d'entrée » ; 
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6. Considérant qu'aux termes de son article L. 333-2 : « À titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la 
santé du malade dûment constaté par le médecin, le directeur de l'établissement pourra prononcer l'admission au 
vu d'un seul certificat médical émanant éventuellement d'un médecin exerçant dans l'établissement d'accueil » ; 
7. Considérant qu'aux termes de son article L. 334 : « Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, il est établi 
par un psychiatre de l'établissement d'accueil, qui ne peut en aucun cas être un des médecins mentionnés au dernier 
alinéa de l'article L. 333, un nouveau certificat médical constatant l'état mental de la personne et confirmant ou 
infirmant la nécessité de maintenir l'hospitalisation sur demande d'un tiers. 
« Dès réception du certificat médical, le directeur de l'établissement adresse ce certificat ainsi que le bulletin et la 
copie des certificats médicaux d'entrée au préfet et à la commission mentionnée à l'article L. 332-3 » ; 
8. Considérant qu'aux termes de son article L. 337 : « Dans les trois jours précédant l'expiration des quinze 
premiers jours de l'hospitalisation, le malade est examiné par un psychiatre de l'établissement d'accueil. 
« Ce dernier établit un certificat médical circonstancié précisant notamment la nature et l'évolution des troubles 
et indiquant clairement si les conditions de l'hospitalisation sont ou non toujours réunies. Au vu de ce certificat, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois. 
« Au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes maximales d'un mois, 
renouvelables selon les mêmes modalités. 
« Le certificat médical est adressé aux autorités visées au deuxième alinéa de l'article L. 338 ainsi qu'à la 
commission mentionnée à l'article L. 332-3 et selon les modalités prévues à ce même alinéa. 
« Faute de production du certificat susvisé, la levée de l'hospitalisation est acquise » ; 
9. Considérant qu'aux termes de son article L. 351 : « Toute personne hospitalisée sans son consentement ou 
retenue dans quelque établissement que ce soit, public ou privé, qui accueille des malades soignés pour troubles 
mentaux, son tuteur si elle est mineure, son tuteur ou curateur si, majeure, elle a été mise sous tutelle ou en 
curatelle, son conjoint, son concubin, tout parent ou toute personne susceptible d'agir dans l'intérêt du malade et 
éventuellement le curateur à la personne peuvent, à quelque époque que ce soit, se pourvoir par simple requête 
devant le président du tribunal de grande instance du lieu de la situation de l'établissement qui, statuant en la forme 
des référés après débat contradictoire et après les vérifications nécessaires, ordonne, s'il y a lieu, la sortie 
immédiate. 
« Toute personne qui a demandé l'hospitalisation ou le procureur de la République, d'office, peut se pourvoir aux 
mêmes fins. 
« Le président du tribunal de grande instance peut également se saisir d'office, à tout moment, pour ordonner qu'il 
soit mis fin à l'hospitalisation sans consentement. À cette fin, toute personne intéressée peut porter à sa 
connaissance les informations qu'elle estimerait utiles sur la situation d'un malade hospitalisé » ; 
10. Considérant que la requérante conteste, d'une part, les conditions dans lesquelles une personne peut être placée, 
à la demande d'un tiers, puis maintenue en hospitalisation sans son consentement et, d'autre part, l'insuffisance 
des droits reconnus aux personnes ainsi hospitalisées ; qu'en outre, elle demande au Conseil constitutionnel de 
déclarer contraires à la Constitution les dispositions du code de la santé publique relatives à la procédure 
d'hospitalisation d'office ; 
 
(…) 
- SUR L'HOSPITALISATION À LA DEMANDE D'UN TIERS : 
13. Considérant que la requérante soutient que l'atteinte à la liberté individuelle qui résulte de l'hospitalisation 
sans consentement requiert que seule une juridiction de l'ordre judiciaire soit compétente pour en décider ; que, 
dès lors, la procédure d'hospitalisation sur demande d'un tiers méconnaîtrait l'article 66 de la Constitution ; qu'en 
outre, selon la requérante, la décision d'admission dans un établissement de santé privé habilité à prendre en charge 
des personnes hospitalisées sans leur consentement n'est pas entourée de garanties suffisantes ; 
14. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ; 
15. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout moment 
loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui 
appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le 
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cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales 
des exigences constitutionnelles ; 
16. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice 
des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir et le 
respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire 
; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux 
objectifs poursuivis ; 
 

­ Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

1. Considérant que les sénateurs et députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à 
l'immigration, à l'intégration et à la nationalité ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 2, 
4, 10, 12, 13, 16, 26, 33, 37, 40, 44, 47, 51, 56, 57, 58, 70, 94, 95 et 98 ; que les députés requérants contestent, en 
outre, la procédure d'adoption de la loi dans son ensemble ; qu'ils demandent au Conseil constitutionnel de vérifier 
la conformité à la Constitution des articles 73 à 88 ; 
(…) 
- SUR LES ARTICLES 44, 47, 51 ET 56 : 
57. Considérant que les articles 44, 47, 51 et 56 ont pour objet de transposer la directive 2008/115/CE susvisée ; 
qu'ils modifient à cette fin la rédaction des articles L. 551-1, L. 561-1 à L. 561-3, L. 552-1 et L. 552-7 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et ajoutent les articles L. 552-4-1 et L. 562-1 à L. 562-3 ; 
58. Considérant que les requérants font valoir que les articles 44 et 51, en ce qu'ils prévoient un délai de cinq jours 
avant que n'intervienne le juge des libertés et de la détention pour autoriser le maintien d'un étranger en rétention 
administrative, méconnaissent l'article 9 de la Déclaration de 1789 et l'article 66 de la Constitution ; qu'ils 
soutiennent également que l'article 44 ainsi que l'article 47 en ce qu'il donne une nouvelle rédaction à l'article L. 
561-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile méconnaissent les objectifs fixés par la 
directive qu'il s'agit de transposer ; que les mêmes dispositions de l'article 47 porteraient en outre atteinte à la 
liberté individuelle ou à tout le moins à la liberté d'aller et venir ; qu'ils font également grief à l'article 56 de 
méconnaître l'article 9 de la Déclaration de 1789 en instituant une rigueur qui n'est pas nécessaire au regard de la 
liberté individuelle ; 
(…) 
En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle : 
63. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ; 
que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ne peut être 
tenue pour sauvegardée que si le juge judiciaire intervient dans le plus court délai possible ; 
64. Considérant qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de caractère général 
et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national ; que les conditions de leur entrée et de leur séjour peuvent 
être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs étendus et 
reposant sur des règles spécifiques ; que l'objectif de lutte contre l'immigration irrégulière participe de la 
sauvegarde de l'ordre public qui est une exigence de valeur constitutionnelle ; 
65. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, à l'exception des matières 
réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction 
administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance 
publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République 
ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ; 
66. Considérant que le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
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entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 
constitutionnelle, ainsi que les exigences d'une bonne administration de la justice et, d'autre part, l'exercice des 
libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure la liberté individuelle dont l'article 66 
de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés 
doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; 
67. Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des 
exigences constitutionnelles ; 
 
- Quant à l'assignation à résidence prévue par l'article L. 561-2 modifié : 
68. Considérant que l'article contesté prévoit que l'autorité administrative peut prendre à l'égard d'un étranger qui 
pourrait être placé en rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire une mesure 
d'assignation à résidence si l'exécution de l'obligation de quitter le territoire demeure une perspective raisonnable 
et s'il présente des garanties de représentation ; qu'une telle mesure ne comportant aucune privation de la liberté 
individuelle, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution est inopérant ; 
 
- Quant à la prolongation de la rétention au-delà de cinq jours : 
69. Considérant que les articles 44 et 51 prévoient que l'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire 
français peut être placé en rétention par l'autorité administrative pour une durée de cinq jours et portent de 
quarante-huit heures à cinq jours le délai au terme duquel le juge des libertés et de la détention est saisi aux fins 
de prolongation de la rétention ; que le juge des libertés et de la détention statue dans les vingt-quatre heures de 
sa saisine ; 
70. Considérant, en outre, ainsi que le rappelle l'article L. 554-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile, qui n'a pas été modifié, qu'un étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps 
strictement nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; 
71. Considérant que la loi déférée a également pour objet, dans ses articles 48 et suivants, de modifier les règles 
relatives au contentieux administratif de l'éloignement ; qu'elle prévoit en particulier que le juge administratif peut 
être saisi par l'intéressé d'une demande d'annulation de la décision l'obligeant à quitter le territoire, de la décision 
relative au séjour, de la décision refusant un délai de départ volontaire, de la décision mentionnant le pays de 
destination et de la décision d'interdiction de retour sur le territoire français qui l'accompagnent le cas échéant ; 
qu'en cas de placement en rétention, l'étranger, outre qu'il peut contester la mesure d'éloignement, peut également 
demander, dans les quarante-huit heures suivant sa notification, l'annulation de la décision le plaçant en rétention 
; que le juge administratif statue au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine ; que l'intéressé est 
remis en liberté si cette mesure est annulée ; qu'il en va de même si l'obligation de quitter le territoire français ou 
la décision de ne pas accorder de délai de départ volontaire est annulée ; 
72. Considérant que le législateur a entendu, dans le respect des règles de répartition des compétences entre les 
ordres de juridiction, que le juge administratif statue rapidement sur la légalité des mesures administratives 
relatives à l'éloignement des étrangers avant que n'intervienne le juge judiciaire ; qu'en organisant ainsi le 
contentieux, le législateur a eu pour but de garantir l'examen prioritaire de la légalité de ces mesures et, dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de permettre un traitement plus efficace des procédures 
d'éloignement des étrangers en situation irrégulière ; qu'en prévoyant que le juge judiciaire ne sera saisi, aux fins 
de prolongation de la rétention, qu'après l'écoulement d'un délai de cinq jours à compter de la décision de 
placement en rétention, il a assuré entre la protection de la liberté individuelle et les objectifs à valeur 
constitutionnelle de bonne administration de la justice et de protection de l'ordre public, une conciliation qui n'est 
pas déséquilibrée ; 
73. Considérant que lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de garde à 
vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la garde à vue soit prise en 
compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une juridiction de l'ordre judiciaire doit intervenir ; qu'en 
cas de renouvellement de la garde à vue par le procureur de la République, la durée de celle-ci peut être portée à 
quarante-huit heures ; que, toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'article 66 de la 
Constitution, permettre que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un magistrat du siège après 
l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à vue ; que, sous cette réserve, les articles 44 
et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution ; 
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- Quant à la prolongation de la rétention pour une durée maximale de quarante-cinq jours : 
74. Considérant qu'en vertu de l'article 56 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 552-7 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, le juge des libertés et de la détention peut être saisi lorsqu'un délai de vingt 
jours s'est écoulé depuis l'expiration du délai de cinq jours mentionné à l'article L. 552-1 et en cas d'urgence 
absolue ou de menace d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure 
d'éloignement résulte de la perte ou de la destruction des documents de voyage de l'intéressé, de la dissimulation 
par celui-ci de son identité ou de l'obstruction volontaire faite à son éloignement ; que, si le juge ordonne la 
prolongation de la rétention, l'ordonnance de prolongation court à compter de l'expiration du délai de vingt jours 
et pour une nouvelle période d'une durée maximale de vingt jours ; 
75. Considérant que les dispositions contestées ne modifient pas les dispositions précitées selon lesquelles 
l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, l'administration 
devant exercer toute diligence à cet effet ; que, comme il a été jugé au considérant 66 de la décision du 20 
novembre 2003 susvisée, l'autorité judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation 
du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit 
ou de fait le justifient ; que, sous cette réserve, les griefs invoqués doivent être écartés ; 
 
- Quant à la prolongation de la rétention pour une durée maximale de dix-huit mois : 
76. Considérant que les dispositions contestées du quatrième alinéa de l'article 56 de la loi déférée qui modifient 
le quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ont pour 
effet de permettre de porter à dix-huit mois la durée de la rétention administrative d'un étranger ; que cette mesure 
est applicable aux étrangers qui ont été condamnés à une peine d'interdiction du territoire pour des actes de 
terrorisme prévus par le titre II du livre IV du code pénal ou à ceux à l'encontre desquels une mesure d'expulsion 
a été prononcée pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste pénalement constatées ; que la 
durée maximale de la rétention est, dans un premier temps, fixée à six mois ; qu'elle ne peut être renouvelée que 
s'il existe une perspective raisonnable d'exécution de la mesure d'éloignement et qu'aucune décision d'assignation 
à résidence ne permettrait un contrôle suffisant de cet étranger ; qu'en permettant de prolonger de douze mois la 
rétention administrative d'un étranger « lorsque, malgré les diligences de l'administration, l'éloignement ne peut 
être exécuté en raison soit du manque de coopération de l'étranger, soit des retards subis pour obtenir du consulat 
dont il relève les documents de voyage nécessaires », ces dispositions apportent à la liberté individuelle une 
atteinte contraire à l'article 66 de la Constitution ; que, par suite, la dernière phrase du quatrième alinéa de l'article 
L. 552-7 du même code, dans sa rédaction issue de l'article 56 de la loi déférée, doit être déclarée contraire à la 
Constitution ; 
 

­ Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015 - M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le 
cadre de l'état d'urgence] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955 susvisée dans sa rédaction issue de la loi du 20 
novembre 2015 susvisée : « Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il 
fixe, de toute personne résidant dans la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il 
existe des raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre 
publics dans les circonscriptions territoriales mentionnées au même article 2. Le ministre de l'intérieur peut la 
faire conduire sur le lieu de l'assignation à résidence par les services de police ou les unités de gendarmerie.« La 
personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à demeurer dans le lieu 
d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze 
heures par vingt-quatre heures. 
« L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération. 
« En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes mentionnées au premier alinéa. 
« L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes 
à résidence ainsi que celle de leur famille. 
« Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 
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« 1 ° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, selon une 
fréquence qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si cette obligation s'applique 
y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ; 
« 2 ° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui est délivré 
en échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 
27 mars 2012 relative à la protection de l'identité, sur lequel sont mentionnées la date de retenue et les modalités 
de restitution du document retenu. 
« La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du présent article 
peut se voir interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, directement ou indirectement, avec 
certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement 
constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle n'est plus nécessaire. 
« Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un crime qualifié 
d'acte de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans d'emprisonnement et a fini 
l'exécution de sa peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur peut également ordonner qu'elle soit 
placée sous surveillance électronique mobile. Ce placement est prononcé après accord de la personne concernée, 
recueilli par écrit. La personne concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port d'un dispositif 
technique permettant à tout moment de déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du territoire national. 
Elle ne peut être astreinte ni à l'obligation de se présenter périodiquement aux services de police et de gendarmerie, 
ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation mentionné au deuxième alinéa. Le ministre de l'intérieur 
peut à tout moment mettre fin au placement sous surveillance électronique mobile, notamment en cas de 
manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à résidence ou à son placement ou en 
cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, l'association Ligue des Droits de l'Homme et M. Joël D., en posant une 
obligation de ne pas quitter un lieu déterminé et en imposant, le cas échéant, à la personne ainsi assignée à 
résidence de demeurer dans un lieu d'habitation et de se présenter plusieurs fois par jour aux services de police ou 
de gendarmerie, les dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'aller et de venir, 
au droit de mener une vie privée et familiale normale ainsi qu'aux libertés de réunion et de manifestation ; qu'en 
ne définissant pas avec suffisamment de précision le régime de l'assignation à résidence, le législateur aurait 
méconnu l'étendue de sa compétence dans des conditions affectant ces droits et libertés constitutionnellement 
garantis ; que, dès lors que l'assignation à résidence n'est pas placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, les 
dispositions contestées méconnaîtraient les exigences de l'article 66 de la Constitution ; que selon M. Pierre B., 
Mme Soizic C., M. Luc G., Mme Marion S., MM. Corentin V., Sid Ahmed G. et Fabien K., les dispositions 
contestées méconnaissent le droit à un procès équitable, les droits de la défense et le principe du contradictoire ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les neuf premiers alinéas de l'article 6 de 
la loi du 3 avril 1955 ; 
 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS GARANTIS PAR L'ARTICLE 66 
DE LA CONSTITUTION : 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; que la liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être 
adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; 
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées permettent au ministre de l'intérieur, lorsque l'état 
d'urgence a été déclaré, de « prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne résidant 
dans la zone fixée » par le décret déclarant l'état d'urgence ; que cette assignation à résidence, qui ne peut être 
prononcée qu'à l'égard d'une personne pour laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser que son 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics », est une mesure qui relève de la seule 
police administrative et qui ne peut donc avoir d'autre but que de préserver l'ordre public et de prévenir les 
infractions ; que cette assignation à résidence « doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une 
agglomération ou à proximité immédiate d'une agglomération » ; qu'elle ne peut en aucun cas « avoir pour effet 
la création de camps où seraient détenues les personnes » assignées à résidence ; que, tant par leur objet que par 
leur portée, ces dispositions ne comportent pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la 
Constitution ; 
6. Considérant, en second lieu, que, dans le cadre d'une assignation à résidence prononcée par le ministre de 
l'intérieur, la personne « peut également être astreinte à demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le ministre 
de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures » ; que la 
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plage horaire maximale de l'astreinte à domicile dans le cadre de l'assignation à résidence, fixée à douze heures 
par jour, ne saurait être allongée sans que l'assignation à résidence soit alors regardée comme une mesure privative 
de liberté, dès lors soumise aux exigences de l'article 66 de la Constitution ; 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution 
doit être écarté ; 
 
 

­ Décision n° 2017-624 QPC du 16 mars 2017 - M. Sofiyan I. [Assignations à résidence dans le cadre 
de l'état d'urgence II] 

1. L'article 6 de la loi du 3 avril 1955 mentionnée ci-dessus dans sa rédaction résultant de la loi du 19 décembre 
2016 mentionnée ci-dessus détermine les conditions dans lesquelles le ministre de l'intérieur peut assigner une 
personne à résidence dans le cadre de l'état d'urgence. Les onzième à quatorzième alinéas de cet article prévoient 
: « La décision d'assignation à résidence d'une personne doit être renouvelée à l'issue d'une période de prorogation 
de l'état d'urgence pour continuer de produire ses effets. 
« À compter de la déclaration de l'état d'urgence et pour toute sa durée, une même personne ne peut être assignée 
à résidence pour une durée totale équivalant à plus de douze mois. 
« Le ministre de l'intérieur peut toutefois demander au juge des référés du Conseil d'État l'autorisation de prolonger 
une assignation à résidence au-delà de la durée mentionnée au douzième alinéa. La demande lui est adressée au 
plus tôt quinze jours avant l'échéance de cette durée. Le juge des référés statue dans les formes prévues au livre 
V du code de justice administrative et dans un délai de quarante-huit heures à compter de sa saisine, au vu des 
éléments produits par l'autorité administrative faisant apparaître les raisons sérieuses de penser que le 
comportement de la personne continue à constituer une menace pour la sécurité et l'ordre publics. La prolongation 
autorisée par le juge des référés ne peut excéder une durée de trois mois. L'autorité administrative peut, à tout 
moment, mettre fin à l'assignation à résidence ou diminuer les obligations qui en découlent en application des 
dispositions du présent article. 
« La demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions ». 
2. Le paragraphe II de l'article 2 de la loi du 19 décembre 2016 prévoit : « Par dérogation aux quatre derniers 
alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, toute personne qui, dans un délai 
de quatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, a été assignée à résidence plus de 
douze mois sur le fondement de l'état d'urgence déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant 
application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 et le décret n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application 
outre-mer de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 peut faire l'objet d'une nouvelle mesure d'assignation s'il existe des 
raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette 
nouvelle assignation ne peut excéder une durée de quatre-vingt-dix jours. Dans ce délai, s'il souhaite prolonger 
l'assignation à résidence, le ministre de l'intérieur peut saisir le Conseil d'État sur le fondement des quatre derniers 
alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 précitée ». 
3. Le requérant et la partie intervenante soutiennent que les dispositions contestées sont contraires à la liberté 
d'aller et de venir. D'une part, elles permettent qu'une assignation à résidence prononcée dans le cadre de l'état 
d'urgence soit prolongée au-delà d'une durée de douze mois. D'autre part, elles ne soumettraient pas la 
prolongation d'une mesure d'assignation à résidence à des conditions suffisamment restrictives. Ces dispositions 
méconnaîtraient également l'article 66 de la Constitution en ce qu'elles habilitent une autorité administrative à 
placer une personne sous assignation à résidence pendant plus de douze mois, ce qui constituerait une mesure 
privative de liberté. 
4. Le Conseil constitutionnel a relevé d'office le grief tiré de ce qu'en prévoyant que la décision de prolonger une 
assignation à résidence au-delà de douze mois est prise après autorisation du juge des référés du Conseil d'État, 
alors même que la contestation de cette décision est susceptible de relever du contrôle juridictionnel du Conseil 
d'État, les dispositions contestées méconnaîtraient l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 qui garantit notamment le droit à un recours juridictionnel effectif. 
 
- Sur le fond : 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance des droits garantis par l'article 66 de la Constitution : 
5. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
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non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 
6. En application des neuf premiers alinéas de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, dans sa rédaction résultant de la 
loi du 20 novembre 2015 mentionnée ci-dessus, le ministre de l'intérieur peut, lorsque l'état d'urgence a été déclaré, 
« prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne résidant dans la zone fixée » par le 
décret déclarant l'état d'urgence. Dans le cadre de cette assignation, la personne « peut également être astreinte à 
demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans 
la limite de douze heures par vingt-quatre heures ». Dans sa décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015 
mentionnée ci-dessus, le Conseil constitutionnel a déclaré ces neuf alinéas de l'article 6 conformes à la 
Constitution. Il a jugé que tant par leur objet que par leur portée, ces dispositions ne comportent pas de privation 
de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution. Toutefois, il a également jugé que la plage 
horaire maximale de l'astreinte à domicile dans le cadre de l'assignation à résidence, fixée à douze heures par jour, 
ne saurait être allongée sans que l'assignation à résidence soit alors regardée comme une mesure privative de 
liberté, dès lors soumise aux exigences de l'article 66 de la Constitution. 
7. Les dispositions contestées prévoient qu'une mesure d'assignation à résidence prononcée dans le cadre de l'état 
d'urgence peut, sous certaines conditions, être prolongée, au-delà d'une durée totale de douze mois, pour une durée 
de trois mois. Aucune limite au nombre de renouvellements d'une telle mesure n'a été fixée par le législateur. La 
seule prolongation dans le temps d'une mesure d'assignation à résidence ordonnée dans les conditions prévues par 
l'article 6 de la loi du 3 avril 1955 n'a toutefois pas pour effet de modifier sa nature et de la rendre assimilable à 
une mesure privative de liberté. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution doit 
être écarté. 
 

­ Décision n° 2017-674 QPC du 1er décembre 2017 - M. Kamel D. [Assignation à résidence de 
l'étranger faisant l'objet d'une interdiction du territoire ou d'un arrêté d'expulsion] 

1. L'article L. 561-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 7 mars 2016 mentionnée ci-dessus, permet à l'autorité administrative d'assigner à résidence, jusqu'à 
ce qu'existe une perspective raisonnable d'exécution de la mesure d'éloignement dont il fait l'objet, l'étranger qui 
justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français, de regagner son pays d'origine ou de se rendre dans 
un autre pays. La durée maximale de la mesure d'assignation à résidence est de six mois, renouvelable une fois. 
Par exception, la dernière phrase du huitième alinéa de l'article L. 561-1, applicable aux étrangers devant être 
reconduits à la frontière en raison d'une interdiction judiciaire du territoire ou d'un arrêté d'expulsion, prévoit : « 
La durée de six mois ne s'applique ni aux cas mentionnés au 5 ° du présent article, ni à ceux mentionnés aux 
articles L. 523-3 à L. 523-5 du présent code ». 
2. La troisième phrase du neuvième alinéa de ce même article prévoit : « L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté 
d'expulsion ou d'une interdiction judiciaire ou administrative du territoire prononcés en tout point du territoire de 
la République peut, quel que soit l'endroit où il se trouve, être astreint à résider dans des lieux choisis par l'autorité 
administrative dans l'ensemble du territoire de la République ». 
3. Le requérant, rejoint par les associations intervenantes, reproche aux dispositions contestées de ne pas fixer de 
limite de durée à l'assignation à résidence de l'étranger faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion ou d'une interdiction 
judiciaire du territoire et de ne pas prévoir un réexamen périodique de sa situation ni un recours effectif contre la 
décision d'assignation. Il en résulterait une méconnaissance de la liberté d'aller et de venir, du droit au respect de 
la vie privée et du droit à une vie familiale normale. Les associations intervenantes font également valoir à ce titre 
une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif. Avec le requérant, elles dénoncent par ailleurs 
la violation du droit au respect de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale que constituerait la 
possibilité reconnue à l'administration de changer discrétionnairement le lieu d'assignation à résidence de 
l'étranger. Selon le requérant et la Ligue des droits de l'Homme, faute d'avoir suffisamment défini les modalités 
de la mesure d'assignation à résidence, le législateur aurait également méconnu sa compétence dans des conditions 
affectant la liberté d'aller et de venir, le droit au respect de la vie privée et le droit de mener une vie familiale 
normale. Le requérant et les associations intervenantes font par ailleurs valoir que, compte tenu de la durée 
indéfinie et des modalités de l'assignation à résidence prévue par les dispositions contestées, ces dernières 
porteraient à la liberté individuelle une atteinte contraire à l'article 66 de la Constitution. Enfin, l'association Gisti 
reproche aux dispositions contestées de méconnaître le principe d'égalité devant la loi, dans la mesure où elles 
traitent différemment, s'agissant de la durée de l'assignation à résidence, l'étranger qui doit être reconduit à la 
frontière en exécution d'une interdiction judiciaire du territoire français ou d'un arrêté d'expulsion, et l'étranger 
qui doit l'être à un autre titre. 
(…) 
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. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution : 
13. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 
14. En vertu de la première phrase du neuvième alinéa de l'article L. 561-1 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, l'étranger assigné à résidence doit se présenter périodiquement aux services de police 
ou aux unités de gendarmerie. Les dispositions contestées de la troisième phrase du même alinéa prévoient que 
l'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ou d'une interdiction administrative ou judiciaire du territoire peut, 
quel que soit l'endroit où il se trouve, être astreint à résider dans des lieux choisis par l'autorité administrative. En 
vertu de la dernière phrase du même alinéa, l'étranger qui présente une menace d'une particulière gravité pour 
l'ordre public peut, sur ordre de l'autorité administrative, être conduit jusqu'aux lieux d'assignation par les services 
de police ou de gendarmerie. 
15. En premier lieu, si la mesure d'assignation à résidence est susceptible d'inclure une astreinte à domicile, la 
plage horaire de cette dernière ne saurait dépasser douze heures par jour sans que l'assignation à résidence soit 
alors regardée comme une mesure privative de liberté, contraire aux exigences de l'article 66 de la Constitution, 
dans la mesure où elle n'est pas soumise au contrôle du juge judiciaire. 
16. En second lieu, la seule prolongation dans le temps d'une telle mesure d'assignation à résidence n'a pas pour 
effet de modifier sa nature et de la rendre assimilable à une mesure privative de liberté. 
17. Il résulte de ce qui précède, que, sous la réserve énoncée au paragraphe 15, tant par son objet que par sa portée, 
la mesure d'assignation à résidence prévue par l'article L. 561-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile ne comporte pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution. Le 
grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc être écarté. 
 
 

­ Décision n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018 - M. Cédric H. et autre [Délit d'aide à l'entrée, à la 
circulation ou au séjour irréguliers d'un étranger] 

1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 
2. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi des articles L. 622-1 et 
L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dans leur rédaction résultant de la loi du 
31 décembre 2012 mentionnée ci-dessus. 
3. L’article L. 622-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans cette rédaction, prévoit : 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, 
facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, d’un étranger en France sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 30 000 euros. 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit 
sa nationalité, aura commis le délit défini au premier alinéa du présent article alors qu’il se trouvait sur le territoire 
d’un État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 autre que la France. 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui aura facilité ou 
tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un autre État partie 
à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni de mêmes peines celui qui aura facilité ou 
tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un État partie au 
protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la convention des Nations unies 
contre la criminalité transnationale organisée, signée à Palerme le 12 décembre 2000. 
« Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter de la date de publication au Journal 
officiel de la République française de ce protocole ». 
 4. L’article L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans cette même rédaction, 
prévoit : 
« Sans préjudice des articles L. 621-2, L. 623-1, L. 623-2 et L. 623-3, ne peut donner lieu à des poursuites pénales 
sur le fondement des articles L. 622-1 à L. 622-3 l’aide au séjour irrégulier d’un étranger lorsqu’elle est le fait : 
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« 1 ° Des ascendants ou descendants de l’étranger, de leur conjoint, des frères et sœurs de l’étranger ou de leur 
conjoint ; 
« 2 ° Du conjoint de l’étranger, de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui, ou des ascendants, 
descendants, frères et sœurs du conjoint de l’étranger ou de la personne qui vit notoirement en situation maritale 
avec lui ; 
« 3 ° De toute personne physique ou morale, lorsque l’acte reproché n’a donné lieu à aucune contrepartie directe 
ou indirecte et consistait à fournir des conseils juridiques ou des prestations de restauration, d’hébergement ou de 
soins médicaux destinées à assurer des conditions de vie dignes et décentes à l’étranger, ou bien toute autre aide 
visant à préserver la dignité ou l’intégrité physique de celui-ci. 
« Les exceptions prévues aux 1 ° et 2 ° ne s’appliquent pas lorsque l’étranger bénéficiaire de l’aide au séjour 
irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint d’une personne polygame résidant en 
France avec le premier conjoint ». 
 5. Les requérants, rejoints par les parties intervenantes, soutiennent que les dispositions renvoyées 
méconnaîtraient le principe de fraternité, en raison, d’une part, de ce que l’immunité prévue par le 3 ° de l’article 
L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile s’applique uniquement lorsque la 
personne est mise en cause pour aide au séjour irrégulier, et non pour aide à l’entrée et à la circulation d’un 
étranger en situation irrégulière sur le territoire français. D’autre part, elles méconnaîtraient ce même principe dès 
lors qu’elles ne prévoient pas d’immunité en cas d’aide au séjour irrégulier pour tout acte purement humanitaire 
n’ayant donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte. Pour ces mêmes motifs, les dispositions renvoyées 
seraient également contraires aux principes de nécessité et de proportionnalité des délits et des peines. Par ailleurs, 
les requérants soutiennent que ces dispositions violeraient également le principe de légalité des délits et des peines 
en ce que les termes du 3 ° précité seraient insuffisamment précis. Enfin, le principe d’égalité devant la loi serait 
également méconnu dès lors que seule l’aide au séjour d’un étranger en situation irrégulière peut faire l’objet de 
l’exemption en cause, et non l’aide à l’entrée ou à la circulation d’un étranger en situation irrégulière. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « au séjour irrégulier » figurant 
au premier alinéa de l’article L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ainsi que 
sur le 3 ° de ce même article. 
 
- Sur le fond : 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de fraternité : 
7.  Aux termes de l’article 2 de la Constitution : « La devise de la République est »Liberté, Égalité, Fraternité" ». 
La Constitution se réfère également, dans son préambule et dans son article 72-3, à l’« idéal commun de liberté, 
d’égalité et de fraternité ». Il en ressort que la fraternité est un principe à valeur constitutionnelle. 
8. Il découle du principe de fraternité la liberté d’aider autrui, dans un but humanitaire, sans considération de la 
régularité de son séjour sur le territoire national. 
9.  Toutefois, aucun principe non plus qu’aucune règle de valeur constitutionnelle n’assure aux étrangers des 
droits de caractère général et absolu d’accès et de séjour sur le territoire national. En outre, l’objectif de lutte 
contre l’immigration irrégulière participe de la sauvegarde de l’ordre public, qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle. 
10. Dès lors, il appartient au législateur d’assurer la conciliation entre le principe de fraternité et la sauvegarde de 
l’ordre public. 
11. En application du premier alinéa de l’article L. 622-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, le fait d’aider directement ou indirectement un étranger à entrer, circuler ou séjourner irrégulièrement en 
France est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. Toutefois, l’article L. 622-4 du même 
code prévoit plusieurs cas d’exemption pénale en faveur des personnes mises en cause sur le fondement du délit 
d’aide au séjour irrégulier d’un étranger. Les 1 ° et 2 ° de cet article excluent toute poursuite pénale de ce chef 
lorsque l’aide est apportée par la proche famille de l’étranger ou par celle de son conjoint ou de la personne qui 
vit en situation maritale avec lui. Le 3 ° de ce même article accorde quant à lui une immunité pénale à toute 
personne physique ou morale ayant apporté une telle aide à un étranger lorsque cet acte « n’a donné lieu à aucune 
contrepartie directe ou indirecte et consistait à fournir des conseils juridiques ou des prestations de restauration, 
d’hébergement ou de soins médicaux destinées à assurer des conditions de vie dignes et décentes à l’étranger, ou 
bien toute autre aide visant à préserver la dignité ou l’intégrité physique de celui-ci ». 
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­ Décision n° 2018-762 DC du 15 mars 2018 - Loi permettant une bonne application du régime d'asile 
européen 

1. Les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi permettant une bonne application du régime 
d'asile européen. Ils contestent certaines dispositions de ses articles 1er et 3. 
 
- Sur certaines dispositions de l'article 1er : 
 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité 
et d'intelligibilité de la loi : 
2. L'article 1er de la loi déférée modifie les conditions de placement en rétention administrative et d'assignation à 
résidence des demandeurs d'asile relevant du règlement européen du 26 juin 2013 mentionné ci-dessus. En 
particulier, son 2 ° modifie l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, afin 
de définir les conditions dans lesquelles le demandeur d'asile présentant un risque non négligeable de fuite peut 
être placé en rétention. Il définit notamment, aux 1 ° à 12 ° du paragraphe II de cet article, douze critères en 
fonction desquels ce risque peut être regardé comme établi. Le 8 ° de l'article 1er insère à l'article L. 554-1 du 
même code des dispositions régissant la fin de cette rétention. Le b du 10 ° de l'article 1er introduit un 1 ° bis au 
paragraphe I de l'article L. 561-2, afin de modifier le stade de la procédure à partir duquel le demandeur d'asile 
peut être assigné à résidence. Le d du même 10 ° précise, au même article L. 561-2, les conditions dans lesquelles 
une rétention peut succéder à une assignation à résidence. 
3. Les requérants soutiennent que ces dispositions ne permettent pas de déterminer le moment à partir duquel 
l'étranger relevant du règlement européen du 26 juin 2013 pourra désormais être mis en rétention. Selon eux, les 
nouvelles dispositions de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, 
combinées avec celles de l'article L. 561-2, autoriseraient le placement en rétention, au plus tôt, à compter de la 
requête de la France demandant à un autre État de prendre en charge l'étranger, tandis que les nouvelles 
dispositions de l'article L. 554-1 permettraient ce placement dès l'ouverture de la procédure de détermination de 
l'État responsable de l'examen de la demande d'asile. De cette contradiction résulterait une méconnaissance de 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. 
4. L'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 
et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques. Il doit en effet prémunir les sujets de droit 
contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi. 
5. D'une part, le nouveau 1 ° bis introduit au paragraphe I de l'article L. 561-2 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile permet à l'autorité administrative d'assigner à résidence un demandeur d'asile dans 
deux cas. Le premier est celui où ce demandeur fait l'objet, en application du règlement européen du 26 juin 2013, 
d'une requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge par un autre État dont les autorités françaises 
estiment qu'il est responsable de l'examen de la demande. Le second cas est celui où l'étranger fait l'objet d'une 
décision de transfert vers l'État responsable de cet examen, en application de l'article L. 742-3 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 
6. D'autre part, le nouveau paragraphe II de l'article L. 551-1 du même code définit les conditions dans lesquelles 
le demandeur d'asile peut être placé en rétention. En raison du renvoi opéré par ces dispositions au 1 ° bis du 
paragraphe I de l'article L. 561-2, ce placement en rétention ne peut concerner qu'un demandeur d'asile faisant 
l'objet soit d'une requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge par un autre État, soit d'une décision 
de transfert vers l'État responsable de l'examen de sa demande. Il en va de même, en application du dernier alinéa 
du paragraphe I de l'article L. 561-2, pour le placement en rétention d'un demandeur d'asile qui était auparavant 
assigné à résidence. La circonstance que le second alinéa de l'article L. 554-1, qui régit la fin de la rétention, 
prononcée ou non à la suite d'une assignation, dispose que le placement ou le maintien en rétention dure « le temps 
strictement nécessaire à la détermination de l'État responsable de l'examen » de la demande d'asile, n'a pas pour 
effet de permettre à l'autorité administrative de prendre cette mesure avant la requête de prise ou de reprise en 
charge. 
7. Il résulte de ce qui précède que les dispositions du premier alinéa du paragraphe II de l'article L. 551-1, du 
second alinéa de l'article L. 554-1 et des 1 ° bis et dernier alinéa du paragraphe I de l'article L. 561-2 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ne sont ni équivoques ni inintelligibles. Le grief tiré de la 
méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi doit donc être 
écarté. 
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. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de la liberté individuelle et de la liberté d'aller et 
de venir : 
8. Les requérants reprochent au premier alinéa du paragraphe II de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, au dernier alinéa du paragraphe I de l'article L. 561-2 du même code et au 
second alinéa de l'article L. 554-1 du même code, dans leur rédaction résultant de l'article 1er de la loi déférée, 
d'autoriser, même en l'absence de menace pour l'ordre public ou de nécessité de bonne administration de la justice, 
le placement en rétention de demandeurs d'asile alors que ceux-ci ne font pas nécessairement, à ce stade de la 
procédure organisée par le règlement du 26 juin 2013, l'objet d'une mesure d'éloignement. Il en résulterait une 
méconnaissance de la liberté individuelle. Les requérants soutiennent également que les 5 ° à 8 ° du paragraphe 
II de l'article L. 551-1 violent cette même liberté dès lors qu'ils autorisent le placement en rétention d'un étranger 
sans caractériser un risque de fuite de celui-ci. En effet, ces dispositions ne permettraient pas suffisamment la 
prise en compte de la situation personnelle de l'étranger ou de sa bonne foi. Notamment, les 5 ° à 7 ° du paragraphe 
II de l'article L. 551-1 permettraient que soit regardé comme présentant un risque de fuite un étranger dont les 
empreintes digitales ont été altérées involontairement, détenteur de papiers falsifiés à son insu ou ayant dissimulé 
son identité pour un motif légitime. Par ailleurs, les requérants font également valoir que ces mêmes 5 ° à 8 ° sont 
contraires à la liberté d'aller et de venir. En effet, en prévoyant qu'un étranger peut être assigné à résidence dès 
lors que le risque de fuite est établi en application de ces dispositions, le législateur aurait, pour les motifs déjà 
énoncés, porté une atteinte disproportionnée à cette liberté. 
9. Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de 
caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. Les conditions de leur entrée et de leur 
séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs 
étendus et reposant sur des règles spécifiques. Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, 
la prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à toutes les 
personnes qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits et libertés figurent la liberté individuelle, 
protégée par l'article 66 de la Constitution, qui ne saurait être entravée par une rigueur non nécessaire et la liberté 
d'aller et de venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789. 
Les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs 
poursuivis. 
10. Le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel renvoie le Préambule de la Constitution de 1958, 
dispose en son quatrième alinéa : « Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit 
d'asile sur les territoires de la République ». Il incombe au législateur d'assurer en toutes circonstances l'ensemble 
des garanties légales que comporte cette exigence constitutionnelle. 
11. En vertu du premier alinéa de l'article 53-1 de la Constitution : « La République peut conclure avec les États 
européens qui sont liés par des engagements identiques aux siens en matière d'asile et de protection des Droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, des accords déterminant leurs compétences respectives pour l'examen des 
demandes d'asile qui leur sont présentées ». 
 
S'agissant du grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle : 
12. En premier lieu, le placement en rétention d'un demandeur d'asile sur le fondement des dispositions contestées 
ne peut intervenir qu'à compter de l'émission, par l'autorité administrative, d'une requête aux fins de prise en 
charge ou de reprise en charge adressée à l'État qu'elle juge responsable de l'examen de la demande d'asile ou 
d'une décision de transfert vers l'État responsable de cet examen. Ainsi, il intervient à un stade de la procédure où 
l'autorité administrative dispose d'indices sérieux que l'examen de la demande d'asile échoit à un autre État en 
application du règlement européen du 26 juin 2013. 
13. En deuxième lieu, le placement en rétention ne peut être décidé qu'à l'encontre d'un étranger qui présente un 
risque non négligeable de fuite, alors qu'il est susceptible d'être transféré vers un autre État. Cette mesure est donc 
motivée par la sauvegarde de l'ordre public. 
14. En troisième lieu, d'une part, en vertu du paragraphe II de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, il appartient à l'administration d'apprécier, sous le contrôle du juge, les situations 
caractérisant un risque non négligeable de fuite sur la base d'une évaluation individuelle prenant en compte l'état 
de vulnérabilité de l'intéressé et de tenir compte d'éventuelles circonstances particulières ne permettant pas de 
regarder le risque allégué comme établi. En outre, si les 5 ° à 7 ° du même paragraphe prévoient que comptent au 
nombre des situations pouvant caractériser un tel risque de fuite l'altération de ses empreintes digitales pour 
empêcher leur enregistrement, la fraude aux titres d'identité, de séjour ou de voyage, la dissimulation de son 
identité, de son parcours ou de sa situation, notamment vis-à-vis de l'asile, l'appréciation du caractère volontaire 
de ces altérations, fraudes ou dissimulations est placée sous le contrôle du juge. 
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15. D'autre part, le placement en rétention n'est susceptible d'intervenir qu'en dernier ressort, si une mesure 
d'assignation à résidence n'est pas suffisante pour parer au risque de fuite. Il doit alors être proportionné à ce 
risque. En vertu du second alinéa de l'article L. 554-1 du même code, l'étranger ne peut ainsi être placé ou maintenu 
en rétention que pour le temps strictement nécessaire à la détermination de l'État responsable de l'examen de sa 
demande d'asile, une fois émise la requête de prise en charge ou de reprise en charge, et, le cas échéant, à 
l'exécution de la décision de transfert. En tout état de cause, la mesure de rétention, qui, en vertu des articles L. 
552-1 et L. 552-7 du même code, ne peut être prolongée au-delà de quarante-huit heures qu'avec l'accord du juge 
judiciaire, ne peut durer plus de quarante-cinq jours. 
16. Il résulte de tout ce qui précède que l'atteinte portée à la liberté individuelle doit être regardée comme 
nécessaire, adaptée et proportionnée à l'objectif poursuivi par le législateur. 
 
S'agissant du grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'aller et de venir : 
17. Les conditions auxquelles est subordonné le prononcé d'une mesure d'assignation à résidence à l'encontre d'un 
étranger se trouvant dans la situation visée au 1 ° bis du paragraphe I de l'article L. 561-2 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile sont définies au premier alinéa de cet article. Dès lors, le grief tiré de ce 
que les dispositions du paragraphe II de l'article L. 551-1 du même code méconnaissent la liberté d'aller et de 
venir au motif qu'elles permettraient le placement sous assignation à résidence d'un étranger ne peut qu'être écarté. 
18. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions du premier alinéa et des 5 ° à 8 ° du paragraphe II de 
l'article L. 551-1, du second alinéa de l'article L. 554-1 et des 1 ° bis et dernier alinéa du paragraphe I de l'article 
L. 561-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui ne méconnaissent aucune autre 
exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018 - Loi pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie 

1. Les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour une immigration maîtrisée, 
un droit d'asile effectif et une intégration réussie. Ils en contestent la procédure d'adoption ainsi que certaines 
dispositions de son article 8, ses articles 16 et 17, et certaines dispositions de ses articles 20, 24, 28 et 29. Les 
députés contestent également certaines dispositions de ses articles 6, 12, 21, 23 et 35. Les sénateurs contestent 
également certaines dispositions de ses articles 26 et 38, ainsi que la procédure d'adoption de certaines dispositions 
de ses articles 15 et 52. 
(…) 
- Sur certaines dispositions des articles 23 et 29 : 
66. L'article 23 modifie notamment l'article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile pour préciser les situations caractérisant un risque de fuite d'un étranger justifiant que l'administration 
prononce à son encontre l'obligation de quitter sans délai le territoire français. L'article 29 modifie, à l'article L. 
552-7 du même code, les conditions de prolongation d'une mesure de rétention administrative prise à l'encontre 
d'un étranger sous le coup d'une mesure d'éloignement. 
67. Les députés et les sénateurs requérants dénoncent l'atteinte portée à la liberté individuelle par l'allongement à 
quatre-vingt-dix jours de la durée maximale de rétention d'un étranger, prévu par l'article 29. Les députés 
requérants font par ailleurs valoir qu'il résulterait de cet allongement une méconnaissance du principe de légalité 
des délits et des peines. Il en irait de même de l'ajout par le législateur à l'article 23, de nouveaux cas de risques 
de fuite susceptibles de donner lieu au placement en rétention d'un étranger. Enfin, selon eux, faute d'interdire 
qu'une même personne puisse faire l'objet de deux placements en rétention successifs au titre de l'article L. 511-
1, les dispositions contestées seraient entachées d'incompétence négative. 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle : 
70. Le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire doit respecter le 
principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être entravée par 
une rigueur qui ne soit pas nécessaire. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle 
et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figure la liberté 
individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire. Les atteintes portées à 
l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis. 
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71. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des 
dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce 
pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles. 
72. L'article L. 552-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant 
de l'article 29, prévoit que la mesure de rétention administrative peut être prolongée une première fois pour vingt-
huit jours. Elle peut ensuite l'être également une seconde fois, pour trente jours, en cas d'urgence absolue ou de 
menace d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure d'éloignement 
résulte de certaines manœuvres de l'intéressé, du défaut ou de la délivrance tardive de documents de voyage par 
le consulat dont relève ce dernier ou de l'absence de moyens de transport. À titre exceptionnel, la mesure peut 
ensuite être prolongée une troisième ou une quatrième fois pour quinze jours, lorsque l'étranger a fait obstruction 
à l'exécution d'office de la mesure d'éloignement ou présenté, dans le seul but de faire échec à cette mesure, une 
demande de protection ou une demande d'asile dilatoire, ou lorsque la mesure d'éloignement n'a pu être exécutée 
en raison du défaut de délivrance des documents de voyage et qu'il est établi par l'autorité administrative 
compétente que cette délivrance doit intervenir à bref délai. La dernière phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article 
L. 552-7 prévoit que la durée totale de la rétention ne peut dépasser dans le cas général quatre-vingt-dix jours. 
73. En premier lieu, d'une part, en vertu de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile, le placement d'un étranger en rétention administrative, dans l'attente de l'exécution de la mesure 
d'éloignement dont il fait l'objet, ne peut être justifiée que par l'absence de garanties de représentation effectives 
propres à prévenir le risque de fuite mentionné au 3 ° du paragraphe II de l'article L. 511-1. D'autre part, en vertu 
de l'article L. 554-1 du même code, un étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement 
nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet. 
74. En deuxième lieu, la mesure de rétention ne peut à chaque fois être prolongée que sur l'autorisation du juge 
judiciaire, dans les conditions définies par la loi. 
75. En dernier lieu, l'autorité judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du 
maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou 
de fait le justifient. 
76. Sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, l'atteinte à la liberté individuelle qui résulte de l'allongement 
à quatre-vingt-dix jours de la durée maximale de la rétention administrative d'un étranger est adaptée, nécessaire 
et proportionnée à l'objectif de prévention des atteintes à l'ordre public poursuivi par le législateur. Le grief tiré 
de la méconnaissance de la liberté individuelle doit donc être écarté. 
77. Il résulte de toute ce qui précède que le 2 ° de l'article 23 et, sous la réserve énoncée au paragraphe 75 les mots 
« quatre-vingt-dix jours » figurant à la dernière phrase de l'avant dernier alinéa de l'article L. 552-7 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui ne sont pas entachés d'incompétence négative et qui ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
(…) 
- Sur l'article 26 : 
85. L'article 26 insère un nouveau deuxième alinéa à l'article L. 513-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile. Cet alinéa prévoit que l'étranger faisant l'objet d'une obligation de quitter le territoire français, 
auquel un délai de départ volontaire a été accordé en application du paragraphe II de l'article L. 511-1 du même 
code, peut être contraint à résider dans un lieu désigné par l'autorité administrative. 
86. Les sénateurs requérants reprochent à ces dispositions de permettre d'imposer un lieu de résidence à un 
étranger à qui l'administration a pourtant accordé un délai de départ volontaire pour quitter le territoire, sans donc 
qu'il constitue une menace pour l'ordre public ou que fassent défaut des garanties de représentation suffisantes. Il 
en résulterait une violation de la liberté d'aller et de venir, du droit au respect de la vie privée et du droit de mener 
une vie familiale normale. 
87. Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de 
caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. Les conditions de leur entrée et de leur 
séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs 
étendus et reposant sur des règles spécifiques. Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, 
la prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à toutes les 
personnes qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de 
venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, le droit au 
respect de la vie privée protégé par l'article 2 de cette déclaration, et le droit de mener une vie familiale normale, 
qui résulte du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 
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88. Les dispositions contestées permettent d'obliger un étranger, soumis à une obligation de quitter le territoire 
français et bénéficiant d'un délai de départ volontaire, à résider dans un lieu déterminé par l'administration. Leur 
application est susceptible de se cumuler avec celle du premier alinéa de l'article L. 513-4 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui permet d'astreindre l'étranger à se présenter à l'autorité administrative 
ou aux services de police ou aux unités de gendarmerie pour y indiquer ses diligences dans la préparation de son 
départ. Les dispositions contestées autorisent également l'administration à prescrire à l'étranger la remise de son 
passeport ou de tout autre document justificatif de son identité, dans les conditions prévues à l'article L. 611-2 du 
même code. Si l'étranger se soustrait à ces nouvelles obligations, l'autorité administrative peut, en application du 
dernier alinéa du paragraphe II de l'article L. 511-1, l'obliger à quitter sans délai le territoire français, ce qui peut 
alors entraîner son assignation à résidence ou son placement en rétention en application, respectivement, du 5 ° 
de l'article L. 561-2 et de l'article L. 551-1. 
89. En premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu renforcer le suivi de 
l'exécution des mesures d'éloignement des étrangers en situation irrégulière bénéficiant d'un délai de départ 
volontaire. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. 
90. En deuxième lieu, les dispositions contestées n'autorisent ni la définition d'un périmètre de circulation restreint 
ni la fixation de plages horaires pendant lesquelles l'intéressé devrait se maintenir au lieu défini par 
l'administration. Si leur application peut se cumuler avec celle du premier alinéa de l'article L. 513-4 mentionné 
ci-dessus, elles ne sont assorties d'aucune obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux 
unités de gendarmerie, à la différence des mesures d'assignation à résidence prévues aux articles L. 561-1 et L. 
561-2. Il en résulte que les dispositions contestées instaurent une simple obligation de fixer sa résidence en un 
lieu déterminé par l'administration. 
91. En dernier lieu, la durée de cette obligation ne peut excéder le délai de départ volontaire, lequel est en principe 
fixé au maximum à trente jours à compter de la notification de l'obligation de quitter le territoire français, un délai 
supérieur ne pouvant être retenu qu'à titre exceptionnel, en application du premier alinéa du paragraphe II de 
l'article L. 511-1, s'il apparaît nécessaire de tenir compte de circonstances propres à chaque cas. 
92. Il résulte de ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur n'a pas opéré une 
conciliation manifestement déséquilibrée entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre 
part, la liberté d'aller et de venir, le droit au respect de la vie privée et le droit de mener une vie familiale normale. 
Les griefs tirés de la méconnaissance de ces exigences constitutionnelles doivent donc être écartés. 
93. Le deuxième alinéa de l'article L. 513-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui 
ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est donc conforme à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 - Loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant 
ses dispositions 

1. Le Président de la République, le président du Sénat, les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil 
constitutionnel la loi prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions. Le Président de la 
République demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité à la Constitution de certaines 
dispositions des articles 1er, 3, 5 et 11 de cette loi. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel de 
se prononcer sur la conformité à la Constitution de certaines dispositions de ses articles 1er, 3, 5 et 11 et sur la 
conformité à la Constitution de ses articles 8 et 13. Les députés et sénateurs requérants contestent certaines 
dispositions de ses articles 3, 5 et 11. Les sénateurs contestent également la procédure d'adoption de la loi et 
certaines dispositions de son article 1er et de son article 9. 
(…) 
. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution et du droit à un 
recours juridictionnel effectif : 
30. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 
31. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Est garanti par cette disposition 
le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 
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S'agissant de la nature des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement : 
32. En application des 3 ° et 4 ° du paragraphe I de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique, le Premier 
ministre, le ministre chargé de la santé et, lorsqu'il reçoit leur habilitation, le préfet peuvent ordonner, aux seules 
fins de garantir la santé publique, la mise en quarantaine des personnes susceptibles d'être affectées par la maladie 
à l'origine de la catastrophe sanitaire ayant justifié la déclaration de l'état d'urgence sanitaire ainsi que le placement 
et le maintien en isolement des personnes affectées pour une durée initiale qui ne peut excéder quatorze jours, 
renouvelable dans la limite d'une durée maximale d'un mois. Dans le cadre de ces mesures, le sixième alinéa du 
paragraphe II de l'article L. 3131-15 prévoit qu'il peut être fait obligation à la personne qui en fait l'objet de ne pas 
sortir de son domicile ou du lieu d'hébergement où elle exécute la quarantaine ou l'isolement, sous réserve des 
déplacements qui lui sont spécifiquement autorisés par l'autorité administrative. Cette mesure peut également 
consister en un isolement complet, lequel impose une interdiction de « toute sortie ». 
33. En cas d'interdiction de toute sortie, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en 
isolement constituent une privation de liberté. Il en va de même lorsqu'elles imposent à l'intéressé de demeurer à 
son domicile ou dans son lieu d'hébergement pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour. 
 
S'agissant de la proportionnalité de l'atteinte à la liberté individuelle : 
34. En premier lieu, l'objet des mesures de mise en quarantaine et de placement en isolement, tel que défini à 
l'article 1er du règlement sanitaire international de 2005 auquel renvoient les dispositions contestées, est d'assurer 
la mise à l'écart du reste de la population des personnes qui en font l'objet en les soumettant à un isolement, le cas 
échéant complet, dans le but de prévenir la propagation de la maladie à l'origine de la catastrophe sanitaire. En 
adoptant ces dispositions, le législateur a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de la 
santé. 
35. En deuxième lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement ne peuvent 
être prononcées et mises en œuvre que dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, selon les conditions énoncées au 
paragraphe 21. 
36. En troisième lieu, ces mesures ne peuvent viser que les personnes ayant séjourné au cours du mois précédent 
dans une zone de circulation de l'infection qui entrent sur le territoire national ou qui, déjà présentes sur le territoire 
national, arrivent en Corse ou dans l'une des collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution 
37. En quatrième lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement sont 
prononcées par décision individuelle motivée du préfet sur proposition du directeur général de l'agence régionale 
de santé. Cette décision mentionne les voies et délais de recours ainsi que les modalités de saisine du juge des 
libertés et de la détention. En cas de placement en isolement, la décision, qui est subordonnée à la constatation 
médicale de l'infection de la personne, ne peut être prise qu'au vu d'un certificat médical. Ces mesures ne peuvent 
être prolongées au-delà d'un délai de quatorze jours qu'après avis médical établissant la nécessité de cette 
prolongation. 
38. En cinquième lieu, la personne peut choisir d'effectuer la quarantaine ou l'isolement à son domicile ou dans 
un lieu d'hébergement adapté. 
39. En dernier lieu, il est mis fin aux mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement 
avant leur terme lorsque l'état de santé de l'intéressé le permet. 
40. Il résulte de tout ce qui précède que le législateur a fixé des conditions propres à assurer que ces mesures ne 
soient mises en œuvre que dans les cas où elles sont adaptées, nécessaires et proportionnées à l'état des personnes 
affectées ou susceptibles d'être affectées par la maladie à l'origine de la catastrophe sanitaire. 
 
S'agissant du contrôle des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement : 
41. La liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai 
possible. 
42.  En premier lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement peuvent faire 
à tout moment l'objet d'un recours par l'intéressé ou par le procureur de la République devant le juge des libertés 
et de la détention en vue de la mainlevée de la mesure. Le juge des libertés et de la détention, qui peut également 
se saisir d'office à tout moment, statue dans un délai de soixante-douze heures par une ordonnance motivée 
immédiatement exécutoire. 
43. En second lieu, les dispositions du cinquième alinéa du paragraphe II de l'article L. 3131-17 prévoient que les 
mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement interdisant toute sortie de l'intéressé hors du lieu 
où se déroule la quarantaine ou l'isolement ne peuvent se poursuivre au-delà d'un délai de quatorze jours sans que 
le juge des libertés et de la détention, préalablement saisi par le préfet, ait autorisé cette prolongation. Toutefois, 
aucune intervention systématique d'un juge judiciaire n'est prévue dans les autres hypothèses. Dès lors, ces 
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dispositions ne sauraient, sans méconnaître les exigences de l'article 66 de la Constitution, permettre la 
prolongation des mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement imposant à l'intéressé de demeurer 
à son domicile ou dans son lieu d'hébergement pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour sans 
l'autorisation du juge judiciaire. 
44. Il résulte de tout ce qui précède que les premier et troisième à sixième alinéas du paragraphe II de l'article L. 
3131-15 du code de la santé publique et, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le paragraphe II de 
l'article L. 3131-17 du même code, ne méconnaissent pas les exigences de l'article 66 de la Constitution. Ces 
dispositions ne méconnaissent pas non plus le droit à un recours juridictionnel effectif. 
(…) 
 
- Sur certaines dispositions de l'article 8 : 
48. L'article 8 modifie les articles L. 3115-10 et L. 3131-1 du code de la santé publique afin d'étendre le régime 
de contrôle applicable aux mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement ordonnées 
en cas d'état d'urgence sanitaire aux mêmes mesures lorsqu'elles sont prises dans le cadre de la lutte contre la 
propagation internationale des maladies ou en cas de menace sanitaire grave. 
49. Pour les mêmes motifs que ceux énoncés aux paragraphes 42 et 43 et sous la réserve énoncée au paragraphe 
43, ces dispositions ne méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées. 
50. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe 43, les mots « Dans les conditions 
prévues au II de l'article L. 3131-17 » figurant à la première phrase de l'article L. 3115-10 du code de la santé 
publique ainsi que la référence « L. 3131-17 » figurant au troisième alinéa de l'article L. 3131-1 du même code 
sont conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2020-878/879 QPC du 29 janvier 2021 - M. Ion Andronie R. et autre [Prolongation de 
plein droit des détentions provisoires dans un contexte d'urgence sanitaire] 

1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 
2. L'article 16 de l'ordonnance du 25 mars 2020 mentionnée ci-dessus prévoit : 
« En matière correctionnelle, les délais maximums de détention provisoire ou d'assignation à résidence sous 
surveillance électronique, prévus par les dispositions du code de procédure pénale, qu'il s'agisse des détentions au 
cours de l'instruction ou des détentions pour l'audiencement devant les juridictions de jugement des affaires 
concernant des personnes renvoyées à l'issue de l'instruction, sont prolongés plein droit de deux mois lorsque la 
peine d'emprisonnement encourue est inférieure ou égale à cinq ans et de trois mois dans les autres cas, sans 
préjudice de la possibilité pour la juridiction compétente d'ordonner à tout moment, d'office, sur demande du 
ministère public ou sur demande de l'intéressé, la mainlevée de la mesure, le cas échéant avec assignation à 
résidence sous surveillance électronique ou sous contrôle judiciaire lorsqu'il est mis fin à une détention provisoire. 
Ce délai est porté à six mois en matière criminelle et, en matière correctionnelle, pour l'audiencement des affaires 
devant la cour d‘appel. 
« Les prolongations prévues à l'alinéa précédent sont applicables aux mineurs âgés de plus de seize ans, en matière 
criminelle ou s'ils encourent une peine d'au moins sept ans d'emprisonnement. 
« Les prolongations prévues par le présent article ne s'appliquent qu'une seule fois au cours de chaque procédure 
». 
3. Les requérants, rejoints par les parties intervenantes, soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient l'article 
66 de la Constitution au motif qu'elles prolongent, sans intervention systématique d'un juge dans un bref délai, 
toutes les détentions provisoires venant à expiration pendant la période d'état d'urgence sanitaire alors qu'une telle 
mesure ne serait ni nécessaire ni proportionnée à l'objectif poursuivi de protection de la santé publique. Pour les 
mêmes motifs, il est soutenu que ces dispositions méconnaîtraient également les droits de la défense, le droit à un 
recours juridictionnel effectif et le droit à la sûreté. 
 
- Sur le fond : 
4. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. Elle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible. 
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5. Les dispositions contestées prévoient la prolongation, de plein droit et pour des durées variables selon la peine 
encourue, des détentions provisoires, au cours et à l'issue de l'instruction. En vertu de l'article 15 de l'ordonnance 
du 25 mars 2020, ces dispositions devaient s'appliquer aux détentions provisoires en cours ou débutant entre le 26 
mars 2020 et la fin de l'état d'urgence sanitaire. Toutefois, la loi du 11 mai 2020 mentionnée ci-dessus a inséré, 
au sein de l'ordonnance du 25 mars 2020, un article 16-1 qui a mis fin à l'application des dispositions contestées 
pour les détentions provisoires venant à expiration à compter du 11 mai 2020. Ainsi, les dispositions contestées 
se sont appliquées aux seules détentions provisoires dont les titres devaient expirer entre le 26 mars et le 11 mai 
2020. L'article 16-1 a également prévu que les détentions prolongées pour une durée de six mois en application 
des dispositions de l'article 16 devaient, dans un délai de trois mois à compter de leur prolongation, être confirmées 
par une décision du juge des libertés et de la détention. 
6. Les dispositions contestées visent à éviter que les difficultés de fonctionnement de la justice provoquées par les 
mesures d'urgence sanitaire prises pour lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 conduisent à la 
libération de personnes placées en détention provisoire, avant que l'instruction puisse être achevée ou une audience 
de jugement organisée. Elles poursuivent ainsi l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public 
et de recherche des auteurs d'infraction. 
7. Toutefois, d'une part, les dispositions contestées maintiennent en détention, de manière automatique, toutes les 
personnes dont la détention provisoire, précédemment décidée par le juge judiciaire, devait s'achever parce qu'elle 
avait atteint sa durée maximale ou que son éventuelle prolongation nécessitait une nouvelle décision du juge. 
8. D'autre part, ces détentions sont prolongées pour des durées de deux ou trois mois en matière correctionnelle 
et de six mois en matière criminelle. 
9. Enfin, si les dispositions contestées réservent, durant la période de maintien en détention qu'elles instaurent, la 
possibilité pour la juridiction compétente d'ordonner à tout moment, d'office, sur demande du ministère public ou 
sur demande de l'intéressé, la mise en liberté, elles ne prévoient, durant cette période, aucune intervention 
systématique du juge judiciaire. En outre, l'article 16-1 de l'ordonnance du 23 mars 2020 ne prévoit de soumettre 
au juge judiciaire, dans un délai de trois mois après leur prolongation en application des dispositions contestées, 
que les seules détentions provisoires qui ont été prolongées pour une durée de six mois. 
10. Les dispositions contestées maintiennent donc de plein droit des personnes en détention provisoire sans que 
l'appréciation de la nécessité de ce maintien soit obligatoirement soumise, à bref délai, au contrôle du juge 
judiciaire. 
11. Or, l'objectif poursuivi par les dispositions contestées n'est pas de nature à justifier que l'appréciation de la 
nécessité du maintien en détention soit, durant de tels délais, soustraite au contrôle systématique du juge judiciaire. 
Au demeurant, l'intervention du juge judiciaire pouvait, le cas échéant, faire l'objet d'aménagements procéduraux. 
12. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées méconnaissent l'article 66 de la Constitution. Par 
conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la 
Constitution. 
 

­ Décision n° 2021-823 DC du 13 août 2021 - Loi confortant le respect des principes de la République 

1. Les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi confortant le respect des 
principes de la République. Les députés auteurs de la première saisine contestent la procédure d'adoption de la 
loi, ainsi que la procédure d'adoption et certaines dispositions de son article 49. Les députés auteurs de la deuxième 
saisine contestent ses articles 12 et 26 et certaines dispositions de ses articles 9, 15, 16 et 36. Les sénateurs 
requérants contestent également certaines dispositions de son article 49. 
(…) 
- Sur l'article 26 : 
48. L'article 26 modifie plusieurs articles du livre IV du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile afin de subordonner le séjour d'un étranger en France à l'absence de manifestation d'un rejet des principes 
de la République. 
49. Les députés auteurs de la deuxième saisine considèrent que, au regard de l'imprécision de l'expression « 
principes de la République » et de l'absence de critères permettant de caractériser la manifestation d'un rejet de 
ces principes, ces dispositions méconnaîtraient le principe de clarté de la loi et l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Ils font valoir également que ces dispositions, de par leur caractère 
équivoque, ne préviendraient pas « le risque de décisions administratives ou juridictionnelles arbitraires » et 
méconnaîtraient, de ce fait, la liberté d'aller et venir, la liberté individuelle et le droit à une vie de famille normale. 
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50. Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de 
caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. Les conditions de leur entrée et de leur 
séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs 
étendus et reposant sur des règles spécifiques. Le législateur peut ainsi mettre en œuvre les objectifs d'intérêt 
général qu'il s'assigne. Dans ce cadre juridique, les étrangers se trouvent placés dans une situation différente de 
celle des nationaux. 
51. Toutefois, si le législateur peut prendre à l'égard des étrangers des dispositions spécifiques, il lui appartient de 
respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le 
territoire de la République. S'ils doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre public qui constitue un objectif 
de valeur constitutionnelle, figurent, parmi ces droits et libertés, notamment la liberté d'aller et venir et le droit de 
mener une vie familiale normale. 
52. L'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 
et 16 de la Déclaration de 1789, impose au législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des 
formules non équivoques. Il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la 
Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le 
soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi. 
53. Les dispositions contestées prévoient que la délivrance ou le renouvellement de tout titre de séjour peut être 
refusé à un étranger s'il est établi qu'il a manifesté un rejet des principes de la République. Ce même motif peut 
également fonder le retrait d'un titre de séjour. 
54. Toutefois, s'il est loisible au législateur de prévoir des mesures de police administrative à cette fin, il n'a pas, 
en faisant référence aux « principes de la République », sans autre précision, et en se bornant à exiger que la 
personne étrangère ait « manifesté un rejet » de ces principes, adopté des dispositions permettant de déterminer 
avec suffisamment de précision les comportements justifiant le refus de délivrance ou de renouvellement d'un titre 
de séjour ou le retrait d'un tel titre. 
55. Dès lors, les dispositions contestées méconnaissent l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 26 est 
contraire à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2021-824 DC du 5 août 2021 - Loi relative à la gestion de la crise sanitaire 

1. Le Premier ministre, les sénateurs et les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à 
la gestion de la crise sanitaire. Le Premier ministre demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la 
conformité à la Constitution de ses articles 1er, 9 et 12, sans soulever aucun grief à leur encontre. Les députés et 
les sénateurs contestent la conformité à la Constitution de certaines dispositions de l'article 1er. Les députés et les 
sénateurs auteurs de la quatrième saisine contestent la conformité à la Constitution de son article 2. Les députés 
et les sénateurs auteurs de la deuxième saisine contestent également la conformité à la Constitution de son article 
9. Les sénateurs auteurs de la deuxième saisine critiquent, en outre, la conformité à la Constitution de certaines 
dispositions de son article 7. Les députés contestent par ailleurs la procédure d'adoption de la loi ainsi que son 
article 8. Enfin, les sénateurs auteurs de la quatrième saisine contestent la procédure d'adoption de son article 1er 
et certaines dispositions de son article 14. 
(…) 
- Sur l'article 9 : 
108. L'article 9 crée une mesure de placement en isolement applicable de plein droit aux personnes faisant l'objet 
d'un test de dépistage positif à la covid-19. 
109. Les sénateurs auteurs du premier recours demandent au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la 
conformité de ces dispositions à la liberté d'aller et de venir et au droit au respect de la vie privée. 
110. Selon les députés requérants, en prévoyant que les personnes faisant l'objet d'un test de dépistage positif à la 
covid-19 ont « l'obligation de se placer » à l'isolement et qu'elles peuvent faire l'objet de contrôles en cas de « 
suspicion de non-respect de la mesure », ces dispositions méconnaîtraient tout d'abord, par leur ambiguïté, 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et de clarté de la loi. Ils soutiennent, pour le même motif, que 
le législateur aurait méconnu l'étendue de sa compétence. Enfin, ils soutiennent que ces dispositions 
méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 en 
raison de l'impossibilité matérielle pour les juges des libertés et de la détention d'examiner les nombreux recours 
dont ils pourraient être saisis. 
111. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
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liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
non nécessaire. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 
112. Les dispositions contestées prévoient que, jusqu'au 15 novembre 2021 et aux seules fins de lutter contre la 
propagation de l'épidémie de covid-19, toute personne faisant l'objet d'un test positif à la covid-19 a l'obligation 
de se placer à l'isolement pour une durée non renouvelable de dix jours. Dans ce cadre, il est fait interdiction à la 
personne de sortir de son lieu d'hébergement, sous peine de sanction pénale. 
113. Ce placement en isolement s'appliquant sauf entre 10 heures et 12 heures, en cas d'urgence ou pour des 
déplacements strictement indispensables, il constitue une privation de liberté. 
114. En adoptant ces dispositions, le législateur a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de 
la santé. 
115. Toutefois, les dispositions contestées prévoient que toute personne qui se voit communiquer le résultat positif 
d'un test de dépistage à la covid-19 a l'obligation, sous peine de sanction pénale, de se placer à l'isolement pour 
une durée de dix jours, sans qu'aucune appréciation ne soit portée sur sa situation personnelle. 
116. Or, d'une part, cette obligation n'est portée à sa connaissance qu'au seul moyen des informations qui lui sont 
communiquées au moment de la réalisation du test. D'autre part, l'objectif poursuivi par les dispositions contestées 
n'est pas de nature à justifier qu'une telle mesure privative de liberté s'applique sans décision individuelle fondée 
sur une appréciation de l'autorité administrative ou judiciaire. 
117. Dès lors, bien que la personne placée en isolement puisse solliciter a posteriori un aménagement des 
conditions de son placement en isolement auprès du représentant de l'État dans le département ou solliciter sa 
mainlevée devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées ne garantissent pas que la 
mesure privative de liberté qu'elles instituent soit nécessaire, adaptée et proportionnée. 
118. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 9 de la loi est contraire à la 
Constitution. 
119. Il en va de même, par voie de conséquence, du 1 ° de l'article 7 de la loi déférée, qui complète par un 6 ° le 
paragraphe II de l'article 11 de la loi du 11 mai 2020, qui en est inséparable. 
 

­ Décision n° 2021-983 QPC du 17 mars 2022 - M. X et autres [Intervention du juge judiciaire en cas 
de maintien d'un étranger en zone d'attente] 

1. L'article L. 221-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 29 juillet 2015 mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« L'étranger qui arrive en France par la voie ferroviaire, maritime ou aérienne et qui n'est pas autorisé à entrer sur 
le territoire français peut être maintenu dans une zone d'attente située dans une gare ferroviaire ouverte au trafic 
international figurant sur une liste définie par voie réglementaire, dans un port ou à proximité du lieu de 
débarquement ou dans un aéroport, pendant le temps strictement nécessaire à son départ. 
« Le présent titre s'applique également à l'étranger qui demande à entrer en France au titre de l'asile, le temps 
strictement nécessaire pour vérifier si l'examen de sa demande relève de la compétence d'un autre État en 
application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 
internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, ou en 
application d'engagements identiques à ceux prévus par le même règlement, si sa demande n'est pas irrecevable 
ou si elle n'est pas manifestement infondée. 
« Lorsque l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, dans le cadre de l'examen tendant à déterminer 
si la demande d'asile n'est pas irrecevable ou manifestement infondée, considère que le demandeur d'asile, 
notamment en raison de sa minorité ou du fait qu'il a été victime de torture, de viol ou d'une autre forme grave de 
violence psychologique, physique ou sexuelle, nécessite des garanties procédurales particulières qui ne sont pas 
compatibles avec le maintien en zone d'attente, il est mis fin à ce maintien. L'étranger est alors muni d'un visa de 
régularisation de huit jours. Dans ce délai, l'autorité administrative compétente lui délivre, à sa demande, une 
attestation de demande d'asile lui permettant d'introduire cette demande auprès de l'office. 
« Le maintien en zone d'attente d'un mineur non accompagné, le temps strictement nécessaire à l'examen tendant 
à déterminer si sa demande n'est pas irrecevable ou manifestement infondée, n'est possible que de manière 
exceptionnelle et seulement dans les cas prévus aux 1 ° et 2 ° du I, au 1 ° du II et au 5 ° du III de l'article L. 723- 2. 
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« Les dispositions du présent titre s'appliquent également à l'étranger qui se trouve en transit dans une gare, un 
port ou un aéroport si l'entreprise de transport qui devait l'acheminer dans le pays de destination ultérieure refuse 
de l'embarquer ou si les autorités du pays de destination lui ont refusé l'entrée et l'ont renvoyé en France. 
« Le présent titre s'applique également à l'étranger qui arrive en Guyane par la voie fluviale ou terrestre. 
« Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. Il précise les modalités de prise 
en compte de la vulnérabilité du demandeur d'asile et, le cas échéant, de ses besoins particuliers ». 
2. L'article L. 222-1 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 7 mars 2016 mentionnée ci-dessus, 
prévoit : 
« Le maintien en zone d'attente au-delà de quatre jours à compter de la décision initiale peut être autorisé, par le 
juge des libertés et de la détention statuant sur l'exercice effectif des droits reconnus à l'étranger, pour une durée 
qui ne peut être supérieure à huit jours ». 
3. Les requérants, rejoints par les parties intervenantes, reprochent à ces dispositions de permettre le maintien en 
zone d'attente d'un étranger pendant un délai de quatre jours sans l'intervention d'un juge judiciaire et sans préciser 
les règles de computation de ce délai. Il en résulterait une méconnaissance de la liberté individuelle et du droit à 
un recours juridictionnel effectif. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « au-delà de quatre jours à 
compter de la décision initiale » figurant à l'article L. 222-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile. 
5. Aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». Dans 
l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité judiciaire différentes 
selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter. La liberté individuelle 
ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai possible. 
6. En application de l'article L. 221-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, 
l'administration peut décider de maintenir en zone d'attente l'étranger qui n'est pas autorisé à entrer sur le territoire 
français ainsi que l'étranger qui demande à entrer en France au titre de l'asile. 
7. Les dispositions contestées prévoient que, au-delà d'un délai de quatre jours à compter de la décision de maintien 
de l'étranger en zone d'attente, la prolongation de cette mesure doit être autorisée par le juge des libertés et de la 
détention. Elles ont ainsi pour effet de permettre de le priver de liberté durant ce délai sans l'intervention du juge 
judiciaire. 
8. En premier lieu, le maintien en zone d'attente est destiné à permettre à l'administration d'organiser le départ de 
l'étranger qui ne satisfait pas aux conditions d'entrée en France ou, dans le cas d'un étranger qui demande à entrer 
en France au titre de l'asile, de vérifier si l'examen de sa demande relève de la compétence d'un autre État membre 
ou si elle n'est pas irrecevable ou manifestement infondée. L'étranger ne peut être maintenu en zone d'attente que 
pour le temps strictement nécessaire à l'accomplissement de ces diligences. 
9. En second lieu, selon les dispositions contestées, le délai de quatre jours commence à courir dès le prononcé de 
la décision initiale de maintien en zone d'attente. Ces dispositions ne prévoient, par ailleurs, aucun motif de 
prorogation de ce délai. 
10. Dès lors, en permettant à l'administration de maintenir en zone d'attente un étranger pendant un délai maximal 
de quatre jours sans l'intervention du juge judiciaire, les dispositions contestées ne méconnaissent pas l'article 66 
de la Constitution. 
11. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus le droit à un recours juridictionnel effectif, 
ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2023-863 DC du 25 janvier 2024 - Loi pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration 

- Sur l’article 38 : 
135. L’article 38 modifie les articles L. 331-2 et L. 813-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile afin d’autoriser le relevé des empreintes digitales et la prise de photographie d’un étranger sans son 
consentement. 
136. Les députés requérants reprochent à ces dispositions de ne pas entourer le recours à la contrainte physique 
de garanties suffisantes, tenant en particulier à la présence de l’avocat lors des opérations de relevés signalétiques, 
à l’information de la personne intéressée des conséquences de son refus et à la prise en compte de son éventuelle 
minorité ou vulnérabilité. Il en résulterait, selon eux, une méconnaissance de la liberté individuelle, du principe 
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de sauvegarde de la dignité de la personne humaine ainsi que des exigences de l’article 9 de la Déclaration de 
1789. 
137. Il résulte des articles 2, 4 et 9 de la Déclaration de 1789 le principe selon lequel la liberté personnelle ne 
saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. 
138. Selon le 3 ° de l’article L. 142-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, peuvent 
être relevées, mémorisées et faire l’objet d’un traitement automatisé de données à caractère personnel les 
empreintes digitales ainsi qu’une photographie des ressortissants étrangers qui sont en situation irrégulière en 
France, qui font l’objet d’une décision d’éloignement du territoire français ou qui, ayant été contrôlés à l’occasion 
du franchissement de la frontière en provenance d’un pays tiers aux États parties à la convention signée à Schengen 
le 19 juin 1990, ne remplissent pas les conditions d’entrée prévues à l’article 6 du règlement du 9 mars 2016 
mentionné ci-dessus ou à l’article L. 311-1 du même code. 
139. Les dispositions contestées permettent à l’officier de police judiciaire de recourir à la contrainte pour 
procéder aux opérations de prise d’empreintes ou de photographie d’un étranger, en cas de refus caractérisé de ce 
dernier de se soumettre à ces opérations à l’occasion d’un contrôle aux frontières extérieures ou dans le cadre d’un 
placement en retenue aux fins de vérification de son droit de circulation ou de séjour sur le territoire français. Ce 
recours à la contrainte, qui ne peut concerner les mineurs, est strictement proportionné et tient compte de la 
vulnérabilité de la personne. 
140. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu faciliter l’identification des étrangers en situation 
irrégulière. Il a ainsi poursuivi l’objectif de lutte contre l’immigration irrégulière qui participe de la sauvegarde 
de l’ordre public, objectif de valeur constitutionnelle. 
141. Toutefois, d’une part, ces dispositions se bornent à prévoir que l’officier de police judiciaire qui décide de 
procéder à la prise d’empreintes ou de photographie sans le consentement de l’intéressé en informe préalablement 
le procureur de la République. Ces opérations ne sont ainsi ni soumises à l’autorisation de ce magistrat, saisi d’une 
demande motivée en ce sens, ni subordonnées à la démonstration qu’elles constituent l’unique moyen d’identifier 
la personne qui refuse de s’y soumettre. 
142. D’autre part, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition ne prévoient que, lorsque la personne 
contrôlée ou retenue a demandé l’assistance d’un avocat, la prise d’empreintes digitales ou de photographie sans 
son consentement doit être effectuée en la présence de ce dernier. 
143. Dès lors, les dispositions contestées privent de garanties légales les exigences constitutionnelles précitées. 
144. Par conséquent, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, l’article 38 de la loi déférée doit être 
déclaré contraire à la Constitution. 
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